
DOCUMENT D’INFORMATION SYNTHETIQUE

Les investisseurs sont informés que la présente offre de titres financiers ne donne pas
lieu à un prospectus soumis au visa de l'Autorité des marchés financiers et ne répond 

pas aux exigences d'une offre de financement participatif au sens du Règlement 
général de l'Autorité des marchés financiers.

Mis à la disposition du public à l'occasion d’une émission d’obligations 
à souscrire en numéraire d’un montant inférieur à 8 millions d’euros .

PRESENTATION DE L'EMETTEUR 

EN DATE DU 25 NOVEMBRE 2021

LIVRET P.

Société anonyme au

capital de : 37.000 Euros

Siège social : 6 rue d’Armaillé, 75017 Paris

-

RCS Paris 904 635 125



I. Activité de l'Emetteur et du projet
A. Présentation de l'Emetteur

Livret P. ("la "Société" ou l'"Emetteur") est une société anonyme au capital 37.000 euros, dont le 
siège social se situe 6 rue d’Armaillé, 75017 Paris. 
Elle est immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 
904635125 le 26/10/2021 pour une durée de 99 ans. 

La Société est co-détenue par (i) Innovative Finance SAS (99.99%) dont le siège social est situé 6 
rue d’Armaillé, 75017 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous 
le numéro 901 549 766, et (ii) Avant-Garde Capital SAS (0.01%) dont le siège social est situé 39 Bd 
Beaumarchais, 75003 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous 
le numéro 889 218 178.

B. Activités de l'Emetteur

L'activité de la Société est essentiellement d'acquérir des actifs immobiliers résidentiels de 
qualité avec l’objectif d’en tirer un rendement locatif. La Société se concentre sur les grandes 
métropoles françaises où le marché locatif est tendu et offre des perspectives de revalorisation 
intéressantes sur le long terme. 

La société cherchera à optimiser la valeur de son portefeuille de biens grâce à la vente régulières 
d’actifs à moyen / long terme lorsque leur appréciation sera jugée satisfaisante.

La stratégie de Livret P. en matière d'acquisition des actifs est la suivante :

▪ Identification des zones à forte concentration de jeunes actifs et avec potentiel d’appréciation 
à moyen / long terme : zones urbaines essentiellement ;

▪ Acquisition de résidences avec une remise sur la valeur de marché;
▪ Formalisation d’un acte notarié de vente;
▪ Mise en gestion des biens détenus.

C. Principales tendances récentes ayant des 
répercussions sur l'Emetteur et ses secteurs d'activité

Le marché résidentiel en France est caractérisée par un niveau de prix et une demande élevée. 
Placement favori des français, l’immobilier résidentiel est historiquement peu volatile. 

On note depuis quelques années un surcroit d’intérêt pour l’immobilier résidentiel du coté des 
investisseurs institutionnels, étrangers notamment, attirés par des rendements solides et stables 
dans un contexte de taux bas. Selon le cabinet JLL, plus de 4,4 milliards d’euros ont été investis en 
immobilier résidentiel en France par des institutionnels au 1er semestre 2021, un volume 
d’investissement record, en hausse de 23% par rapport au 1er semestre 2020. 

La Société ambitionne de permettre à ses investisseurs de profiter de la dynamique du secteur.

Le marché du logement en France suite à la crise du COVID :

Le marché de l’ancien s’est rapidement redressé après son fléchissement lié à la crise de la 
COVID-19 ; la reprise graduelle des ventes observée dès le mois d’août 2020 s’est en effet 
poursuivie au 1er semestre 2021, permettant d’atteindre un nombre record d’actes à la fin du 
mois de juin avec 1 155 000 ventes enregistrées sur 12 mois glissants. 
L’indice des prix de l’INSEE, qui avait progressé de 6,4 % sur un an en 2020 malgré le contexte lié à 
l’épidémie de COVID-19, a poursuivi sa hausse au cours des 6 derniers mois (+3 %). 



D. Utilisation du montant des fonds levés et autres levées de fonds

▪ L'objet de l'Offre est de permettre à la Société, à travers l'émission d’obligations, de disposer de 
fonds pour financer ses opérations d’acquisition de biens résidentiels. Les investisseurs 
apportent une partie des ressources nécessaires au bouclage du financement des projets.

▪ Participer à l’Offre est similaire à tout investissement immobilier et doit être envisagé comme 
un placement à long terme. L’Emetteur attire l’attention des investisseurs sur les risques 
mentionnés en section II du présent document.

▪ L’actionnaire de référence de Livret P. SA, la société Avant-Garde Capital SAS, s’est engagée à 
participer à l’Offre, et y souscrira à hauteur de 500 000 euros. Ainsi, même cas d’échec ou de 
succès limité de l’Offre, la société disposera de suffisamment de ressources pour réaliser sa 
première acquisition. Elle est prévue pour décembre 2021 et un accord de financement 
bancaire à 80% a été obtenu auprès du groupe BPCE :

Une Maison de 1930 à Villejuif Leo Lagrange (94800):

o 220 m2 de surface; 40 m2 de terrasse, et 70 m2 jardin
o 2 places de parking
o Prix négocié 995 000€, frais d’agence inclus
o Salon, cuisine et salle à manger ouvrant sur la terrasse, 9 chambres, dont 1 studio
o Travaux de rénovation et restructuration prévu
o Partenariat en place avec la société Colonies pour y mettre en place le « coliving »
o 6% de rendement prévu sur ce projet

▪ L’Emetteur ajustera son programme d’acquisitions immobilières en fonction du niveau des 
fonds levés dans le cadre de l’offre.

▪ L’Emetteur n’a pas réalisé d’autres levées de fonds. 



▪ Vous êtes invité à cliquer sur les liens hypertextes suivants pour accéder aux : 

> comptes existants ;
> rapport du commissaire aux comptes ;
> tableau d’échéancier de l’endettement sur 5 ans ; 
> éléments prévisionnels sur l’activité ;
> organigramme du groupe auquel appartient l’émetteur et la place qu’il y occupe ;
> curriculum vitae des représentants légaux de la société ;
> organigramme des principaux membres de l’équipe de direction.

Une copie des rapports des organes sociaux du dernier exercice et de l'exercice en cours peut 
être obtenue sur demande au siège de la société Livret P. SA : 6 rue d’Armaillé, 75017 Paris.

II. Risques liés à l’activité de l’émetteur et à son projet

Avant de prendre la décision d'investir dans les obligations Livret P., en plus de toutes les 
informations figurant dans ce document informatif doivent être prises en compte les risques qui 
pourraient nuire à l'activité, les résultats, ou la situation financière de l'Émetteur, dont:

1) Risques lié au modèle économique

Le modèle économique de la Société consiste à acquérir des actifs immobiliers résidentiels avec 
une décote par rapport à leur valeur de marché, et à optimiser leur rendement locatif en utilisant 
par exemple des modèles de colocation ou de coliving. L’occupation des biens en continue ne 
peut être garantie et il existe ainsi un risque de vacance locative et d’impayés. 
La rentabilité finale obtenue pourraient donc être inférieure aux estimations initiales.

2) Concentration géographique du produit et du marché

Les actifs qui seront détenus par la Société sont tous résidentiels et seront situés principalement 
dans Paris, le Grand Paris et les grandes villes françaises. Par conséquent, en cas de 
modifications spécifiques de ces régions, ou en raison des évolutions économiques particulières 
les résultats ou l'évaluation des actifs de la société pourraient être impactés. 

3) Risques lié à la valorisation des biens

L'évaluation des biens est confiée à une société d’expertise qui peut être BNP Paribas Real Estate
ou BPCE Solutions Immobilières. L’expert pourrait être amené à faire une analyse erronée de la 
valeur des biens ce qui aurait pour conséquence d’affecter négativement le retour sur 
investissement de la Société. La réévaluation des actifs pourrait aussi s’avérer inexacte in fine. 

4) Risques liés aux charges

Il est possible que la Société ait fait une estimation erronée de ses frais futurs, ce qui pourrait 
diminuer la rentabilité des projets. Avant chaque investissement dans un bien, les dirigeants 
établissent une projection sur plusieurs années afin de vérifier sa rentabilité. Une mauvaise 
estimation pourrait impacter sa capacité à rembourser les investisseurs.

5) Risques liés à l'endettement

Compte tenu du montant des projets dans lesquels la Société souhaite investir, la Société 
pourrait avoir recours à l'endettement. Tout emprunt sera contracté aux taux et conditions de 
marché, lesquels sont susceptibles d'être différents de ceux en vigueur à la date du présent 
document.

http://livretp.fr/dis


6) Risques liés a l’absence de droit de vote des investisseurs

Les investisseurs qui participent à l’Offre souscrivent à des obligations émises par l’émetteur qui 
ne donnent pas accès au capital de la société et n’offrent pas de droit de vote. Les souscripteurs 
ne disposent ainsi d'aucun pouvoir dans la gestion des affaires de la société.

7) Risques liés à la situation financière de l’émetteur

Actuellement, avant la réalisation de la levée de fonds de la présente offre, la société dispose, 
d'un fonds de roulement net suffisant pour faire face à ses obligations et à ses besoins de 
trésorerie pour les 6 prochains mois. Son actionnaire de référence, la société Avant-Garde 
Capital apportera les fonds propres nécessaires aux acquisitions prévues à ce jour.

8) Risques de perte en capital

La valeur du patrimoine de la Société dépend des biens qu’elle détient. Elle peut donc varier à la 
hausse comme à la baisse en fonction du marché immobilier, et impacter sa capacité in fine à 
rembourser les investisseurs.

9) Risques de liquidité

La Société investira uniquement dans des actifs immobiliers non cotés, peu ou pas liquides et les 
obligations émises ne seront pas admises à la négociation sur un marché d’instruments 
financiers, de telle sorte qu’elles ne sont pas liquides. Néanmoins, l’investisseur peut demander, 
sous certaines conditions, un remboursement anticipé grâce notamment à la réserve de liquidité 
mise en place.   En conséquence, l’attention des investisseurs est attirée sur le fait que leur 
demande pourrait ne pas être intégralement exécutée si les demandes de remboursement 
dépassent les fonds disponibles. Afin de permettre les remboursements non exécutés grâce à la 
réserve de liquidité , la Société peut procéder à la cession de certains actifs dans des conditions 
et à des prix qui pourrait avoir un impact négatif sur la valeur de son portefeuille d’actifs.

Avec le temps, de nouveaux risques pourront apparaître et ceux présentés pourront évoluer.

III. Capital social

▪ Le capital social de la société est intégralement libéré. A l’issue de l’offre, le capital social de la 
société sera inchangé et composé d’une seule catégorie d’actions ordinaires conférant des 
droits identiques. 

▪ La société n’a pas émis de valeurs mobilières donnant accès à son capital social ni attribué de 
droits donnant accès à son capital social.

▪ Il n’existe pas de délégation de compétence permettant d’augmenter immédiatement et/ou à 
terme le capital social sans avoir à solliciter à nouveau l’assemblée générale des associés.

Vous êtes invité à cliquer sur le lien hypertexte suivant pour accéder au tableau décrivant la 
répartition de l’actionnariat de la société :

> actionnariat de la société ;

Vous êtes invités à cliquer sur le lien hypertexte suivant pour accéder à l’information sur les droits 
et conditions attachés à toutes les actions ou valeurs mobilières déjà émises et donnant accès 
au capital social de l’émetteur :

> statuts de la société ;



IV. Titres offerts à la souscription
A. Droits attachés aux titres offerts à la souscription

Le 05/11/2021, le Conseil d’Administration de l’Emetteur a autorisé l’émission d’un emprunt 
obligataire d’un montant total maximum de 7.990.000 euros, par voie d’émission d’un nombre 
maximum de 7.990.000 Obligations.

Principales caractéristiques des Obligations :
▪ Chaque Obligation est émise à un prix égal à sa valeur nominale, soit un euro (EUR 1);
▪ Chaque Obligation est créée sous la forme nominative et inscrite au nom de chaque 

Souscripteur dans le registre et les comptes d’obligataires de l’Emetteur.
▪ Chaque Obligation portera jouissance à compter de la Date d’Investissement qui désigne le 

1er jour du mois suivant la date de réception des fonds par l’investisseur à l’Emetteur. A titre 
d’exemple, la Date d’Investissement pour un versement reçu le 17 juin sera le 1er juillet, et pour 
un versement de fonds reçu le 29 aout, la Date d’Investissement sera le 1er septembre.

Amortissement in fine :
L’Emetteur procèdera à l’amortissement des Obligations in fine à la Date Finale d’Amortissement, 
qui désigne la date à laquelle la Foncière aura procédé au remboursement de l’Investissement 
Rémunéré, soit au plus tard à l’expiration d’un délai de 20 ans à compter de la Date de Signature.

Amortissement anticipé :
L’Emetteur aura la faculté à tout moment de procéder, à sa discrétion et sans pénalité, à  
l’amortissement anticipé de tout ou partie de l’Encours Total des Obligations, à condition d’en 
aviser les Investisseurs au moins trente (30) jours calendaires avant ledit remboursement. 

Chaque Souscripteur bénéficiera également d’une option de remboursement anticipé en tout ou 
partie de ses Obligations, sur simple notification de sa part transmise à l’Emetteur moyennant un 
préavis d’un mois, et sous réserve toutefois que ce dernier dispose des fonds nécessaires sur la 
Réserve de Liquidité dédiée à ce type de remboursement. 

Taux d’intérêt :
Les Obligations porteront intérêt à compter de la Date d’Investissement et jusqu’à la Date
Finale d’Amortissement sur la fraction non encore remboursée. Taux d’intérêt brut: 4.00%

Vous êtes invités à cliquer sur le lien hypertexte suivant pour accéder à l’information exhaustive 
sur les droits et conditions attachés aux titres qui vous sont offerts :

> contrat d’emission obligataire complet ;

Les dirigeants se sont engagés à travers l’actionnaire de référence Avant-Garde Capital à 
souscrire a l’offre a hauteur de 500 000 euros.

B. Conditions liées à la cession ultérieure des Titres offerts à la souscription

Les obligations émises ne seront pas admises à la négociation sur un marché d’instruments 
financiers, de telle sorte qu’elles ne sont pas liquides. Néanmoins, l’investisseur peut demander, 
sous certaines conditions, un remboursement anticipé grâce notamment à la réserve de liquidité 
mise en place.   En conséquence, l’attention des investisseurs est attirée sur le fait que leur 
demande pourrait ne pas être intégralement exécutée si les demandes de remboursement 
dépassent les fonds disponibles. 

Vous êtes invités à cliquer sur les liens hypertextes suivants pour accéder à l’information 
exhaustive sur les droits et conditions attachés aux titres qui vous sont offerts :

> exemples d’application de la clause de liquidité ;
> contrat d’émission obligataire ;



C. Risques attachés aux titres offerts à la souscription

L'investissement dans des sociétés non cotées comporte des risques spécifiques :
▪ risque de perte totale ou partielle du capital investi ;
▪ risque d'illiquidité : la revente des Titres n'est pas garantie, elle peut être incertaine, partielle, 

voire impossible ;
▪ le retour sur investissement dépend de la réussite des projets d’investissement financés ;

D. Modification de la composition du capital de l’émetteur liée à l’offre 

La composition du capital restera inchangée a l’issue de l’offre.

V. Relations avec le teneur de registre de la Société

Les obligations sont émises sous la forme de titres nominatifs dématérialisés. Les obligations 
souscrites sont livrées par l'inscription en registre nominatif tenu par la Société au siège social. La 
Société s'engage à délivrer une attestation d'inscription en compte aux porteurs d’obligations.

VI. Modalités de souscription

Le montant minimum de souscription par Souscripteur est de 100 euros (correspondant à
100 obligations). Les souscripteurs adressent leur dossier de souscription sous forme électronique 
à la société. La date de réception par la Société d'un dossier complet de souscription fera foi de 
l'ordre d'arrivée des souscriptions. La Société procèdera à un contrôle des pièces de chaque 
dossier ainsi que leur conformité au regard de la règlementation concernant la lutte anti-
blanchiment. La Société en accusera bonne réception par envoi au souscripteur d’une 
notification électronique. Toute souscription est irrévocable. 

En cas de sursouscription, la Société retournera les fonds aux investisseurs concernés par ordre 
chronologique inversé (dernier arrivé, premier remboursé) sur le même compte bancaire que 
celui utilisé lors de la souscription et dans un délai de 30 jours.

Vous êtes invités à cliquer sur le lien hypertexte suivant pour accéder à la documentation 
juridique vous permettant de répondre à l'Offre : 

> bulletin de souscription 

Calendrier indicatif de l’offre : 

Nom Souscription Nombre d’actions

Avant-Garde Capital 5 euros 5

Innovative Finance 36 995 euros 36 995

TOTAL 37 000 euros 37 000

25/11/2021 Dépôt du DIS à l’AMF

01/12/2021 Ouverture de la période de souscription

01/12/2022 Clôture de la période de souscription sauf prorogation décidée par le 
Conseil d’Administration de la Société

https://www.livretp.fr/invest
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Aux membres du Conseil d’administration,  

 

En exécution de la mission prévue par l'article L. 228-39 du code de commerce qui nous a été confiée à 

l’unanimité des associés le 1er novembre 2021, nous avons établi le présent rapport sur la vérification de l'actif et 

du passif de votre société, tels qu'ils résultent de l'état et de ses notes annexes joints au présent rapport. 

Cette mission s'inscrit dans le cadre de l'émission d'obligations simples qui vous est proposée. Il s’agit d’émettre 

un montant nominal total maximum de 7 990 000 euros représenté par un nombre maximum de 7 990 000 

obligations simples d’une valeur nominale d’un euro chacune, émise au pair. 

L'état de l'actif et du passif de la société au 31 octobre 2021, ainsi que ses notes annexes, ont été établis par le 

Conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base nos travaux, d'exprimer une conclusion sur la 

conformité de cet actif et de ce passif aux règles de comptabilisation et d’évaluation des principes comptables 

français. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 

diligences sont destinées à apprécier si l'actif et le passif de la société, tels qu'ils figurent dans l'état établi, sont 

déterminés conformément aux règles de comptabilisation et d’évaluation des principes comptables français et 

font l'objet, dans les notes annexes qui accompagnent cet état, d'une information appropriée compte tenu du 

contexte dans lequel l'émission d'obligations est proposée. Une telle vérification s'analyse comme le contrôle des 

éléments constitutifs du patrimoine de la société, en termes d’existence, d’appartenance et d’évaluation. Elle 

consiste également à apprécier l'incidence éventuelle, sur l'actif et le passif, des événements survenus entre la 

date à laquelle a été établi l'état correspondant et la date de notre rapport. 
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Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la conformité, au regard des règles de comptabilisation et 

d’évaluation des principes comptables français, de l’état de l’actif et du passif de la société. 

Sans remettre en cause la conclusion formulée ci-dessus, nous attirons votre attention sur l'information suivante 

contenue dans les notes annexes accompagnant l'état de l'actif et du passif de la société : 

La société ayant été immatriculée le 26 octobre 2021, l’état de l'actif et du passif de la société au 31 octobre 2021 

présente les opérations de la société sur les seuls six (6) jours d’existence. 

 

Fait à Versailles, le 4 novembre 2021 

Le commissaire aux comptes 

Audexys 

 

 

 

 

 

Hugues Fournier La Touraille 

Membre de la Compagnie Régionale de Versailles 
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Total   Total

CHARGES D'EXPLOITATION (1)   PRODUITS D'EXPLOITATION (1)

Achats de marchandises (a) 0,00   Ventes de marchandises 0,00

Variation de stocks (marchandises) (b) 0,00   Production vendue (biens et services) (a) 0,00

Achats d'approvisionnement (a) 0,00   Sous-total A - Montant net du chiffre d'affaires 0,00

Variation de stocks (approvisionnement) (b) 0,00   dont à l'exportation

Autres achats et charges externes* 438,06   Production stockée (b) 0,00

Impôts, taxes et versements assimilés 0,00   Production immobilisée 0,00

Salaires et traitements 0,00   Subventions d'exploitation 0,00

Charges sociales 0,00   Reprises sur provisions, dépréciations (et amortissements) et transferts de charges 0,00

Dotations aux amortissements et dépréciations   Autres produits 0,00

Sur immobilisations : dotations aux amortissements (c) 0,00   Sous-total B 0,00

Sur immobilisations : dotations aux dépréciations 0,00   TOTAL (I) 0,00

Sur actif circulant : dotations aux dépréciations 0,00   QUOTE-PART DE RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FAITES EN COMMUN (II) 0,00

Sous-total Dotations aux amortissements et dépréciations 0,00   PRODUITS FINANCIERS

Pour risques et charges : dotations  aux provisions 0,00   De participation (2) 0,00

Autres charges 0,00   D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (2) 0,00

TOTAL (I) 438,06   Autres intérêts et produits assimilés (2) 0,00

QUOTE-PART DE RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FAITES EN COMMUN (II) 0,00   Reprises sur provisions et dépréciations et transfert de charges financières 0,00

CHARGES FINANCIÈRES   Différences positives de change 0,00

Dotations aux amortissements et provisions 0,00   Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 0,00

Intérêts et charges assimilées (2) 0,00   TOTAL (III) 0,00

Différences négatives de change 0,00   PRODUITS EXCEPTIONNELS

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 0,00   Sur opérations de gestion 0,00

TOTAL (III) 0,00   Sur opérations en capital 0,00

CHARGES EXCEPTIONNELLES   Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges exceptionnelles 0,00

Sur opérations de gestion 0,00   TOTAL (IV) 0,00

Sur opérations en capital 0,00   TOTAL DES PRODUITS (I+II+III+IV) 0,00

Dotations aux amortissements et aux provisions 0,00   

TOTAL (IV) 0,00   

PARTICIPATION DES SALARIÉS AUX RÉSULTATS (V) 0,00   

IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES (VI) 0,00   

TOTAL DES CHARGES (I+II+III+IV+V+VI) 438,06   

BENEFICE OU PERTE -438,06   

* Y COMPRIS   

Redevances de crédit-bail mobilier 0,00   

Redevances de crédit-bail immobilier 0,00   
(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs. Les conséquences des corrections d’erreurs significatives, calculées après impôt, sont présentées sur 

une ligne séparée sauf s’il s’agit de corriger une écriture ayant été directement imputée sur les capitaux propres. 

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs. Les conséquences des corrections d’erreurs significatives, calculées après impôt, sont présentées sur 

une ligne séparée sauf s’il s’agit de corriger une écriture ayant été directement imputée sur les capitaux propres. 

(a) A inscrire, le cas échéant, sur des lignes distinctes.

(b) Stock final moins stock initial : montant de la variation en moins entre parenthèses ou précédé du signe (-). 

(c) Y compris droits de douane. 

(d) Stock initial moins stock final : montant de la variation en moins entre parenthèses ou précédé du signe (-).

(e) Y compris éventuellement dotations aux amortissements des charges à répartir. 

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs. Les conséquences des corrections 

d’erreurs significatives, calculées après impôt, sont présentées sur une ligne séparée sauf 

s’il s’agit de corriger une écriture ayant été directement imputée sur les capitaux propres.

(2) Dont produits concernant les entités liées.

(3) Compte tenu d'un résultat exceptionnel avant impôts de 

(a) A inscrire, le cas échéant, sur des lignes distinctes.

(b) Stock final moins stock initial : montant de la variation en moins entre parenthèses ou 

précédé du signe (-).
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Total   Total

ACTIF   PASSIF

Capital souscrit - non appelé 0,00   CAPITAUX PROPRES*

ACTIF IMMOBILISE (a)   Capital [dont versé...] (a) 37 000,00

Immobilisations incorporelles   Primes d'émission, de fusion, d'apport,... 0,00

Frais d'établissement   Ecarts de réévaluation (b) 0,00

Brut 0,00   Ecart d'équivalence (c) 0,00

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   Réserves :

Net 0,00   Réserve légale 0,00

Frais de recherche et de développement   Réserves statutaires ou contractuelles 0,00

Brut 0,00   Réserves réglementées 0,00

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   Autres 0,00

Net 0,00   Total réserves 0,00

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et valeurs similaires   Report à nouveau (d) 0,00

Brut 0,00   Résultat de l'exercice [bénéfice ou perte] (e) -438,06

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   Subventions d'investissement 0,00

Net 0,00   Provisions réglementées 0,00

Fonds commercial (1)   Total (I) 36 561,94

Brut 0,00   PROVISIONS

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   Provisions pour risques 0,00

Net 0,00   Provisions pour charges 0,00

Autres   Total (II) 0,00

Brut 0,00   DETTES (1) (g)

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   Dettes financières :

Net 0,00   Emprunts obligataires convertibles 0,00

Immobilisations incorporelles en cours   Autres emprunts obligataires 0,00

Brut 0,00   Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 0,00

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   Emprunts et dettes financières diverses (3) 0,00

Net 0,00   Total dettes financières 0,00

Avances et acomptes 0,00   Avances et acomptes reçues sur commandes en cours 0,00

Total immobilisations incorporelles 0,00   Dettes d'exploitation :

Immobilisations corporelles   Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés (f) 0,00

Terrains   Dettes fiscales et sociales 0,00

Brut 0,00   Total dettes d'exploitation 0,00

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   Dettes diverses :

Net 0,00   Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés 0,00

Constructions   Autres 438,06

Brut 0,00   Total dettes diverses 438,06

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   Total (III) 438,06

Net 0,00   TOTAL PASSIF (I+II+III+IV) 37 000,00

Installations techniques, matériels, et outillage industriels   

Brut 0,00   

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   

Net 0,00   

Autres   

Brut 0,00   
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Total   Total

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   

Net 0,00   

Immobilisations corporelles en cours   

Brut 0,00   

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   

Net 0,00   

Avances et acomptes 0,00   

Total immobilisations corporelles 0,00   

Immobilisations financières (2) :   

Participations (b)   

Brut 0,00   

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   

Net 0,00   

Créances rattachées à des participations   

Brut 0,00   

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   

Net 0,00   

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille   

Brut 0,00   

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   

Net 0,00   

Autres titres immobilisés   

Brut 0,00   

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   

Net 0,00   

Prêts   

Brut 0,00   

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   

Net 0,00   

Autres   

Brut 0,00   

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   

Net 0,00   

Total immobilisations financières 0,00   

Total immobilisations 0,00   

TOTAL (I) 0,00   

ACTIF CIRCULANT   

Stocks et en-cours (a) :   

Matières premières et autres approvisionnements   

Brut 0,00   

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   

Net 0,00   

En-cours de production [biens et services] (c)   

Brut 0,00   

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   

Net 0,00   

Produits intermédiaires et finis   
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Total   Total

Brut 0,00   

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   

Net 0,00   

Marchandises   

Brut 0,00   

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   

Net 0,00   

Total stock et en-cours 0,00   

Avances et acomptes versés sur commandes 0,00   

Créances (3) :   

Créances clients et comptes rattachés (a) (d)   

Brut 0,00   

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   

Net 0,00   

Autres   

Brut 0,00   

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   

Net 0,00   

Capital souscrit - appelé, non versé 0,00   

Total créances 0,00   

Valeurs mobilières de placement (e) :   

Actions propres   

Brut 0,00   

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   

Net 0,00   

Autres titres   

Brut 0,00   

Amortissements et dépréciations (à déduire) 0,00   

Net 0,00   

Total valeurs mobilières de placement 0,00   

Disponibilités 37 000,00   

Charges constatées d'avance (3) 0,00   

Total (II) 37 000,00   

Charges à répartir sur plusieurs exercices  (III) 0,00   

Primes de remboursement des emprunts (IV) 0,00   

Ecarts de conversion Actif (V) 0,00   

TOTAL ACTIF (I+II+III+IV+V) 37 000,00   
(1) Dont droit au bail 

(2) Dont à moins d’un an (brut)

(3) Dont à moins d’un an (brut)

(a) Les actifs avec clause de réserve de propriété sont regroupés sur une ligne distincte portant la mention « dont … € avec 

clause de réserve de propriété ». En cas d’impossibilité d’identifier les biens, un renvoi au pied du bilan indique le montant 

restant à payer sur ces biens. Le montant à payer comprend celui des effets non échus. 

(b) Si des titres sont évalués par équivalence, ce poste est subdivisé en deux sous-postes « Participations évaluées par 

équivalence » et « Autres participations ». Pour les titres évalués par équivalence, la colonne « Brut » présente la valeur globale 

d’équivalence si elle est supérieure au coût d’acquisition. Dans le cas contraire, le prix d’acquisition est retenu. La dépréciation 

globale du portefeuille figure dans la 2ème colonne. La colonne “ Net ” présente la valeur globale d’équivalence positive ou une 

(1) Dont à plus d’un an 

Dont à moins d’un an 

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques 

(3) Dont emprunts participatifs 

* Le cas échéant, une rubrique "Autres fonds propres" est intercalée entre la rubrique "Capitaux propres" et la rubrique 

"Provisions" avec ouverture des postes constitutifs de cette rubrique sur des lignes séparées (montant des émissions de 

titres participatifs, avances conditionnées, ...). Un total I bis fait apparaître le montant des autres fonds propres entre le 

total I et le total II du passif du bilan. Le total général est complété en conséquence. 

(a) Y compris capital souscrit non appelé. 

(b) A détailler conformément à la législation en vigueur.
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valeur nulle. 

(c) A ventiler, le cas échéant, entre biens, d'une part, et services d'autre part. 

(d) Créances résultant de ventes ou de prestations de services. 

(e) Poste à servir directement s'il n'existe pas de rachat par l’entité de ses propres actions.

(c) Poste à présenter lorsque des titres sont évalués par équivalence.

(d) Montant entre parenthèses ou précédé du signe moins (-) lorsqu'il s'agit de pertes reportées. 

(e) Montant entre parenthèses ou précédés du signe moins (-) lorsqu’il s’agit d’une perte. 

(f) Dettes sur achats ou prestations de services.

(g) A l'exception, pour l'application du (1), des avances et acomptes reçus sur commandes en cours.



 
ANNEXE 

 
 
Annexe au bilan avant répartition de la situation au 31 octobre 2021 dont le total est de 
37 000 Euros et le compte de résultat de cette situation dégage une perte de 438,06 
Euros. 
 
La société étant nouvellement créée, la situation couvre la période de sa création, soit le 
26/10/2021 au 31/10/2021, d’une durée de 5 jours.  
 
Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante de la situation. 
 
 
REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : 
- comparabilité et continuité de l'exploitation 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 
- indépendance des exercices 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 
 
La situation au 31/10/2021 a été établie conformément aux règles comptables françaises 
suivant les prescriptions du règlement N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan 
comptable général, modifié par les règlements de l'autorité des normes comptables 
successifs dont le dernier est le n° 2019-06 du 8 novembre 2019. 
 
 
COMPLEMENT D’INFORMATIONS RELATIFS AUX COMPTES 
 
La situation a été établie en vue d’émettre des obligations.  
La société a été immatriculée le 26 octobre 2021. Aucun engagement n’a été donné ni 
reçu. Les seules transactions portant sur les frais d’immatriculation ont été 
comptabilisées pour un montant de 436.06 Euros. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Société Anonyme au capital de 37.000 €
Siège social : 6 rue d’Armaillé, 75017 Paris

STATUTS CONSTITUTIFS



LES SOUSSIGNÉS : 

INNOVATIVE FINANCE,
Société par actions simplifiée, au capital de 1.000 euros,
Ayant son siège social au 6 rue d’Armaillé, 75017 Paris,
Représentée par son Président, Monsieur Nadim Takchi,
Dûment habilité à l’effet des présentes,

DE PREMIERE PART

ET

AVANT-GARDE CAPITAL,
Société par actions simplifiée unipersonnelle, au capital de 1.000 euros,
Ayant son siège social au 39, Bd Beaumarchais, 75003 Paris,
Représentée par son Président, Monsieur Yazid AKSAS,
Dûment habilité à l’effet des présentes,

DE SECONDE PART

ont arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme qu'ils ont décidé de constituer.

ARTICLE 1 – FORME

Il est formé entre les propriétaires des actions ci-après créées et de celles qui pourront l'être ultérieurement,
une société anonyme, régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi que par les présents statuts (ci-après
désignée la « Société »).

ARTICLE 2 - OBJET

La Société a pour objet, directement ou indirectement, tant en France qu’à l’Etranger :

▪ l'acquisition, la gestion d’un patrimoine immobilier locatif et la réalisation de tous placements immobiliers en
recourant le cas échéant à tous modes de financement externe de quelque nature que ce soit (y compris
par voie obligataire et/ou bancaire) ;

▪ la participation, directe ou indirecte, de la Société dans toutes opérations financières, immobilières ou
mobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout objet
similaire ou connexe ;

▪ toutes opérations commerciales se rattachant à cet objet et notamment la création, l'acquisition, la location,
la prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous
établissements se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ci-dessus ;

▪ et de manière générale toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.

ARTICLE 3 - DENOMINATION

La dénomination de la Société est : Livret P. SA.

Tous les actes et documents émanant de la Société doivent mentionner la dénomination sociale, précédée ou
suivie immédiatement des mots "société anonyme" ou des initiales "S.A." et de l'énonciation du montant du
capital social.

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé : 6 rue d’Armaillé, 75017 Paris.

Il peut être transféré en tout autre endroit du territoire français par une simple décision du Conseil
d'Administration, sous réserve de ratification par la prochaine Assemblée Générale Ordinaire, et sous réserve
des dispositions légales en vigueur.
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ARTICLE 5 - DUREE

La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix neuf (99) ans à compter de la date de son immatriculation au
Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation.

ARTICLE 6 - APPORTS

Au titre de la constitution, les soussignés ont fait apport à la Société des sommes suivantes :

▪ la société INNOVATIVE FINANCE, une somme en numéraire de trente-six mille neuf cent quatre-vingt-quinze
euros (36.995 €),

▪ la société AVANT-GARDE CAPITAL, une somme en numéraire de cinq euros (5 €).

Soit, au total, une somme de cinquante mille euros (37.000 €).

Cette somme correspond à la création de trente sept mille (37.000) actions de un (1) euro de nominal chacune,
souscrites en totalité et libérées en totalité.

Les fonds correspondants aux apports en numéraire ont été déposés par chacun des associés, sur le compte
ouvert au nom de la Société en formation auprès de manager.one / Banque Wormser Frères sise 13 boulevard
Haussmann 75009 Paris, ainsi qu’il résulte du certificat établi par le dépositaire des fonds, sur présentation
notamment de l’état des souscriptions mentionnant la somme versée par les associés. L’état des souscriptions
joint aux présents statuts est certifié sincère et véritable par le représentant légal de la société.

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de trente-sept mille Euros (37.000 €).

Il pourra être augmenté ou réduit conformément aux dispositions ci-dessous.

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

I - Le capital social peut être augmenté par tous procédés et selon toutes modalités prévues par la loi.

L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule compétente pour décider une augmentation de capital, sur le
rapport du Conseil d'Administration,.

Les actionnaires ont proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la souscription
des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital, droit auquel ils peuvent renoncer
à titre individuel. Si l'Assemblée Générale le décide expressément, ils bénéficient également d'un droit de
souscription à titre réductible.

Le droit à l'attribution d'actions nouvelles, à la suite de l'incorporation au capital de réserves, bénéfices ou
primes d'émission appartient au nu-propriétaire, sous réserve des droits de l'usufruitier.

II - La réduction du capital est autorisée ou décidée par l'Assemblée Générale Extraordinaire et ne peut en
aucun cas porter atteinte à l'égalité des actionnaires.

La réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que sous la condition
suspensive d'une augmentation de capital destinée à amener celui-ci au moins au minimum légal, à moins
que la Société ne se transforme en société d'une autre forme n'exigeant pas un capital supérieur au capital
social après sa réduction.

A défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la Société. Celle-ci ne peut être prononcée si
au jour où le Tribunal statue sur le fond, la régularisation a eu lieu.
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ARTICLE 9 - LIBERATION DES ACTIONS

Les actions souscrites en numéraire lors de la constitution sont obligatoirement libérées, lors de la souscription,
de la moitié au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission.

La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Conseil d'Administration, dans le
délai de cinq ans à compter de l'immatriculation au Registre du commerce et des sociétés en ce qui concerne
le capital initial, et dans le délai de cinq ans à compter du jour où l'opération est devenue définitive en cas
d'augmentation de capital.

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs quinze jours au moins avant la date fixée
pour chaque versement, par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée à chaque actionnaire.

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne de plein droit
intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice de l'action personnelle que la Société peut
exercer contre l'actionnaire défaillant et des mesures d'exécution forcée prévues par la loi.

En cas d'augmentation de capital en numéraire, à l'exception de celles émises à la suite d'une incorporation de
réserves, bénéfices ou prime d'émission, les actions émises devront être accompagnées du versement de la
quotité minimale prévue par la loi.

ARTICLE 10 - FORME DES ACTIONS

Les actions sont nominatives.

Elles donnent lieu à une inscription à un compte ouvert par la Société au nom de l'actionnaire dans les
conditions et selon les modalités prévues par la loi et les règlements en vigueur.

ARTICLE 11 - TRANSMISSION DES ACTIONS

1 - Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des
sociétés. En cas d'augmentation du capital, les actions sont négociables à compter de la réalisation de celle-ci.
Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la liquidation.
2 - La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires sur les
registres que la Société tient à cet effet au siège social.
La cession des actions s'opère à l'égard de la Société et des tiers par un ordre de mouvement signé du cédant
ou de son mandataire. L'ordre de mouvement est enregistré le jour même de sa réception sur un registre coté et
paraphé, tenu chronologiquement, dit "registre des mouvements".
La transmission d'actions à titre gratuit ou par suite de décès s'opère également par un ordre de mouvement
transcrit sur le registre des mouvements sur justification de la mutation dans les conditions légales.
3- Sauf en cas de succession, de liquidation de communauté entre époux ou de transfert, soit à un conjoint, soit
à un ascendant ou à un descendant, la cession d'actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à un
tiers non actionnaire à quelque titre que ce soit est soumise à l'agrément du Conseil d’Administration dans les
conditions prévues par la loi et selon la procédure applicable.

ARTICLE 12 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS

1 - Chaque action donne droit dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation à une part
proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente.
Elle donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales, ainsi que le droit
d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir communication de certains documents sociaux aux
époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts.
2 - Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports.
Les droits et obligations suivent l'action quel qu'en soit le titulaire.
La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions de
l'Assemblée Générale.
3 - Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un droit
quelconque, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire personnelle du
groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions nécessaires.
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ARTICLE 13 - INDIVISIBILITE DES ACTIONS - NUE PROPRIETE - USUFRUIT

1 - Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société.
Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés aux assemblées générales par l'un d'eux ou par un
mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire est désigné en justice à la demande du copropriétaire
le plus diligent.
2 - Le droit de vote appartient à l'usufruitier dans les assemblées générales ordinaires et au nu-propriétaire
dans les assemblées générales extraordinaires. Cependant, les actionnaires peuvent convenir de toute autre
répartition du droit de vote aux assemblées générales. La convention est notifiée par lettre recommandée à la
Société, qui sera tenue d'appliquer cette convention pour toute assemblée qui se réunirait après l'expiration
d'un délai d'un mois suivant l'envoi de cette lettre.

ARTICLE 14 - CONSEIL D'ADMINISTRATION

La Société est administrée par un Conseil d'Administration composé de trois membres au moins et de dix-huit
membres au plus, sous réserve de la dérogation prévue par la loi en cas de fusion.

En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés, renouvelés ou révoqués par l'Assemblée Générale
Ordinaire. Toutefois, en cas de fusion, des nominations d’administrateurs peuvent être effectuées par
l’assemblée générale extraordinaire statuant sur l’opération. Ils sont toujours rééligibles.

La durée des fonctions des administrateurs est de six (6) ans ; elles prennent fin à l'issue de la réunion de
l'Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au
cours de laquelle expire leur mandat.

Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Dans ce cas, celles-ci
doivent, lors de leur nomination, désigner un représentant permanent, soumis aux mêmes conditions et
obligations et qui encourt les mêmes responsabilités que s'il était administrateur en son nom propre, sans
préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'il représente.

Lorsque la personne morale administrateur met fin au mandat de son représentant permanent, elle doit notifier
sans délai à la Société, par lettre recommandée, sa décision ainsi que l’identité de son nouveau représentant
permanent. Il en est de même en cas de décès ou de démission du représentant permanent.

En cas de vacance d'un ou plusieurs sièges d'administrateur, le Conseil d'Administration peut, entre deux
assemblées générales, procéder à des nominations à titre provisoire dans les conditions prévues par l'article L.
225-24 du Code de commerce. L'administrateur nommé en remplacement d'un autre exerce ses fonctions pour
le temps restant à courir du mandat de son prédécesseur.

Lorsque le nombre d’administrateurs devient inférieur au minimum légal, les administrateurs restant en
fonctions doivent convoquer immédiatement l’assemblée ordinaire en vue de compléter l’effectif du Conseil.

Un salarié de la Société ne peut être nommé administrateur que si son contrat correspond à un emploi effectif.
Il ne perd pas le bénéfice de ce contrat de travail. Le nombre des administrateurs liés à la Société par un
contrat de travail ne peut dépasser le tiers des administrateurs en fonction.

ARTICLE 15 - ORGANISATION DU CONSEIL

Le Conseil d'Administration élit parmi ses membres un Président qui est, à peine de nullité de la nomination, une
personne physique. Il détermine sa rémunération.

Le Président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat d'administrateur. Il est
rééligible. Le Conseil peut le révoquer à tout moment. Le Président organise et dirige les travaux du Conseil
d’administration, dont il rend compte à l’assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la
Société et s’assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission.

Le Conseil peut également désigner un ou deux vice-présidents et un secrétaire qui peut être choisi en dehors
des administrateurs et des actionnaires. En cas d'absence du Président, la séance du Conseil est présidée par le
vice-président le plus âgé. A défaut, le Conseil désigne, parmi ses membres, le président de séance.

5



ARTICLE 16 - DELIBERATIONS DU CONSEIL

Le Conseil d'Administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige, sur la convocation de son
Président ou celle du tiers au moins de ses membres, si le Conseil ne s'est pas réuni depuis plus de deux mois.

Le Directeur Général, lorsqu’il n’exerce pas la présidence du Conseil d’Administration, peut demander au
Président de convoquer le Conseil d’Administration sur un ordre du jour déterminé.

Les convocations sont faites par tous moyens et même verbalement.
La réunion a lieu soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans la convocation.
Le Conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins des administrateurs sont présents.
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés.
En cas de partage, la voix du Président de séance est prépondérante.

Il est tenu un registre de présence qui est signé par les administrateurs participant à la séance du Conseil tant
en leur nom personnel que comme mandataire. Le registre de présence aux séances du Conseil doit
mentionner, le cas échéant, la participation de ses membres par visioconférence.

Le règlement intérieur établi par le Conseil d’Administration peut prévoir que sont réputés présents pour le
calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la réunion du Conseil par des moyens
de visioconférence conformes à la réglementation en vigueur. Cette disposition n’est pas applicable pour
l’adoption des décisions suivantes :

▪ arrêté des comptes annuels, des comptes consolidés et établissement du rapport de gestion et du rapport
sur la gestion du groupe.

Les délibérations du Conseil d'Administration sont constatées dans des procès-verbaux établis conformément
aux dispositions légales en vigueur et signés du président de séance et d'au moins un administrateur. En cas
d'empêchement du président de séance, il est signé par deux administrateurs au moins. Les copies ou extraits
de ces procès-verbaux sont certifiés par le Président du Conseil d'Administration, le Directeur Général,
l'administrateur délégué temporairement dans les fonctions de Président ou un fondé de pouvoirs habilité à cet
effet.

ARTICLE 17 - POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le Conseil d’Administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur mise en œuvre.
Sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi aux assemblées d’actionnaires et dans la limite de
l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses
délibérations les affaires qui la concernent.

Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil d’Administration qui ne
relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte en cause dépassait cet
objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant précisé que la seule publication des
statuts ne peut suffire à constituer cette preuve.

Le Conseil d’Administration procède à tout moment aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. Chaque
administrateur doit recevoir les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission et peut obtenir
auprès de la Direction générale tous les documents qu’il estime utiles.

Le Conseil d’Administration peut donner à tout mandataire de son choix toute délégation de pouvoirs dans la
limite des pouvoirs qu’il tient de la loi et des présents statuts. Le Conseil peut décider de la création de comités
d’études chargés d’étudier les questions que le Conseil ou son Président lui soumet.

Le Conseil d'administration a seul qualité pour décider ou autoriser l'émission d'obligations.

Il peut déléguer à l'un ou plusieurs de ses membres, au Directeur Général ou, en accord avec ce dernier, à un ou
plusieurs Directeurs Généraux Délégués, les pouvoirs nécessaires pour réaliser dans un délai d'un an l'émission
d'obligations et en arrêter les modalités. Les personnes désignées rendent compte au Conseil d'administration
dans les conditions prévues par ce dernier.
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ARTICLE 18 - DIRECTION GENERALE - DELEGATION DE POUVOIRS

Modalités d’exercice

Conformément à l’article L. 225-51-1 du Code de commerce, la Direction générale de la Société est assumée
sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil d’Administration, soit par une autre personne physique
nommée par le Conseil d’Administration et qui prend le titre de Directeur Général.

Le choix entre ces deux modalités d’exercice de la direction générale est effectué par le Conseil
d’Administration. La délibération du Conseil relative au choix de la modalité d’exercice de la Direction générale
est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés. Le choix du Conseil d’Administration est
porté à la connaissance des actionnaires et des tiers dans les conditions prévues par la réglementation en
vigueur.

Le changement de la modalité d’exercice de la Direction générale n’entraîne pas de modification des statuts.

Direction générale

En fonction de la modalité d’exercice retenue par le Conseil d’Administration, le Président ou le Directeur
Général assure sous sa responsabilité la Direction générale de la Société.

Le Directeur Général est nommé par le Conseil d’Administration qui fixe la durée de son mandat, détermine sa
rémunération et, le cas échéant, les limitations de ses pouvoirs.

Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d’Administration. La révocation du Directeur
Général non président peut donner lieu à des dommages intérêts si elle est décidée sans juste motif.

Pouvoirs du Directeur Général

Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la
Société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social, et sous réserve des pouvoirs expressément
attribués par la loi aux assemblées générales et au Conseil d’Administration.

Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée même par les actes du
Directeur Général qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte en
cause dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant précisé que la
seule publication des statuts ne peut suffire à constituer cette preuve.

Directeurs Généraux Délégués

Sur proposition du Directeur Général, que cette fonction soit assumée par le Président du Conseil
d’Administration ou par une autre personne, le Conseil d’Administration peut nommer une ou une plusieurs
personnes physiques chargées d’assister le Directeur Général avec le titre de Directeurs Généraux Délégués.

Le nombre maximum de Directeurs Généraux Délégués est fixé à 5.

En accord avec le Directeur Général, le Conseil d’Administration détermine l’étendue et la durée des pouvoirs
accordés aux Directeurs Généraux Délégués et fixe leur rémunération.

A l’égard des tiers, le Directeur Général Délégué ou les Directeurs Généraux Délégués disposent des mêmes
pouvoirs que le Directeur Général.

En cas de cessation des fonctions ou d’empêchement du Directeur Général, les Directeurs Généraux Délégués
conservent, sauf décision contraire du Conseil d’Administration, leurs fonctions et leurs attributions jusqu’à la
nomination d’un nouveau Directeur Général.

Les Directeurs Généraux Délégués sont révocables, sur proposition du Directeur Général, à tout moment. La
révocation des Directeurs Généraux Délégués peut donner lieu à des dommages intérêts si elle est décidée
sans justes motifs.
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ARTICLE 19 - REMUNERATION DES ADMINISTRATEURS, DU PRESIDENT, DU DIRECTEUR GENERAL ET DES
MANDATAIRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

1 - L'Assemblée Générale peut allouer aux administrateurs à titre de jetons de présence, une somme fixe
annuelle, dont le montant est porté aux charges d'exploitation et reste maintenu jusqu'à décision contraire. Le
Conseil d'Administration répartit librement cette rémunération entre ses membres.

2 - La rémunération du Président et celle du Directeur Général sont fixées par le Conseil d'Administration.

3 - Le Conseil d'Administration peut également allouer pour les missions ou mandats confiés à des
administrateurs des rémunérations exceptionnelles qui seront soumises à l'approbation de l'Assemblée
Générale Ordinaire.

Les administrateurs ne peuvent recevoir de la Société aucune rémunération, permanente ou non, autre que
celles prévues dans les paragraphes précédents, sauf s'ils sont liés à la Société par un contrat de travail dans
les conditions autorisées par la loi.

ARTICLE 20 - CONVENTIONS REGLEMENTEES

1 - Il est interdit aux administrateurs autres que les personnes morales, au Directeur Général et aux Directeurs
Généraux Délégués, de contracter sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la Société, de se
faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, et de faire cautionner ou avaliser par
elle leurs engagements auprès de tiers. Cette interdiction s’applique également aux représentants permanents
des personnes morales administrateurs, au conjoint, ascendants et descendants des personnes ci-dessus
visées ainsi qu’à toute personne interposée.

2 - Toute convention intervenant directement ou indirectement ou par personne interposée entre la Société et
son Directeur Général, l’un de ses Directeurs Généraux Délégués, l’un de ses administrateurs, l’un de ses
actionnaires disposant d’une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou s’il s’agit d’une société actionnaire,
la société la contrôlant au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce, doit être soumise à l’autorisation
préalable du Conseil d’Administration.
Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes visées ci-dessus est indirectement
intéressée.
Sont également soumises à l’autorisation préalable du Conseil d’Administration, les conventions intervenant
entre la Société et une entreprise, si le Directeur Général, l’un des Directeurs Généraux Délégués ou l’un des
administrateurs de la Société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, Gérant, administrateur,
membre du Conseil de surveillance ou de façon générale dirigeant de cette entreprise.
Ces conventions doivent être autorisées et approuvées dans les conditions de l’article L. 225-40 du Code de
commerce.

3 - Les conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales ne sont pas
soumises à la procédure d’autorisation et d’approbation prévue aux articles L. 225-38 et suivants du Code de
commerce.
Cependant et, sauf lorsqu’en raison de leur objet ou de leurs implications financières, elles ne sont significatives
pour aucune des parties, ces conventions doivent être communiquées par les personnes intéressées au
Président du Conseil d’Administration.

La liste et l’objet desdites conventions sont communiqués par le Président du Conseil d’Administration aux
membres du Conseil d’Administration et le cas échéant aux Commissaires aux comptes au plus tard le jour du
Conseil arrêtant les comptes de l’exercice écoulé.

ARTICLE 21 - COMMISSAIRES AUX COMPTES

Lorsque cela est obligatoire en vertu des dispositions légales et réglementaires, la collectivité des actionnaires
désigne un ou plusieurs Commissaires aux comptes titulaires et un ou plusieurs Commissaires aux comptes
suppléants, dans le cadre d'un audit légal classique ou de l'audit légal réservé aux petites entreprises et ce,
pour la durée, dans les conditions et avec la mission fixée par la loi, notamment en ce qui concerne le contrôle
des comptes sociaux.
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Lorsque la désignation d'un Commissaire aux comptes titulaire et d'un Commissaire aux comptes suppléant
demeure facultative, c'est à la collectivité des actionnaires, statuant dans les conditions prévues à l'article 28
des présents statuts, qu'il appartient de procéder à de telles désignations, si elle le juge opportun.

En outre, la nomination d`un Commissaire aux comptes pourra être demandée en justice par un ou plusieurs
actionnaires représentant au moins le dixième du capital.

Enfin, une minorité d'actionnaires représentant au moins le tiers du capital peut également obtenir la
nomination d'un Commissaire aux comptes s'ils en font la demande motivée auprès de la Société. Le
Commissaire aux comptes ainsi désigné sera obligatoirement nommé pour trois exercices, ce qui implique qu'il
exercerait sa mission dans le cadre de l'audit légal « Petites entreprises » et non dans le cadre d'un audit «
classique ».

Les Commissaires aux comptes doivent être invités à participer à toutes les décisions collectives dans les
mêmes conditions que les actionnaires.

ARTICLE 22 – ASSEMBLEES GENERALES

Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions fixées par la loi.

Les décisions collectives des actionnaires sont prises en assemblées générales ordinaires, extraordinaires ou
spéciales selon la nature des décisions qu’elles sont appelées à prendre.

Les assemblées spéciales réunissent les titulaires d’actions d’une catégorie déterminée pour statuer sur toute
modification des droits des actions de cette catégorie. Ces assemblées sont convoquées et délibèrent dans les
mêmes conditions que les assemblées générales extraordinaires.

Les délibérations des assemblées générales obligent tous les actionnaires.

ARTICLE 23 – CONVOCATION ET LIEU DE REUNION DES ASSEMBLEES GENERALES

Les assemblées générales sont convoquées soit par le Conseil d’Administration, soit le cas échéant par les
Commissaires aux comptes, soit par un mandataire désigné en justice dans les conditions prévues par la loi.

Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation.

La convocation est effectuée quinze jours avant la date de l’assemblée soit par insertion d’un avis dans un
journal d’annonces légales du département du lieu du siège social, soit par lettre simple ou recommandée
adressée à chaque actionnaire, soit par courrier électronique. Dans le premier cas, chacun d’eux doit être
également convoqué par lettre simple ou, sur sa demande et à ses frais, par lettre recommandée.

Lorsque l’assemblée n’a pu délibérer faute de réunir le quorum requis, la deuxième assemblée et, le cas
échéant, la deuxième assemblée prorogée, sont convoquées six jours au moins à l’avance dans les mêmes
formes que la première assemblée. L’avis ou les lettres de convocation de cette deuxième assemblée
reproduisent la date et l’ordre du jour de la première. En cas d’ajournement de l’assemblée par décision de
justice, le juge peut fixer un délai différent.

Les avis et lettres de convocation doivent mentionner les indications prévues par la loi.

ARTICLE 24 – ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour des assemblées est arrêté par l’auteur de la convocation.

Un ou plusieurs actionnaires ont la faculté de requérir l’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour des
assemblées dans les conditions légales et réglementaires.

L’assemblée ne peut délibérer sur une question qui n’est pas à l’ordre du jour. Elle peut cependant, en toutes
circonstances, révoquer un ou plusieurs administrateurs et procéder à leur remplacement.
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ARTICLE 25 – ACCES AUX ASSEMBLEES – POUVOIRS

Tout actionnaire peut participer aux assemblées, personnellement ou par mandataire, quel que soit le nombre
d’actions qu’il possède, sur justification de son identité et de la propriété de ses actions, sous la forme, soit d’une
inscription nominative à son nom, soit d’un certificat de l’intermédiaire financier habilité teneur de comptes
constatant l’indisponibilité des actions inscrites en compte jusqu’à la date de l’assemblée. Ces formalités
doivent être accomplies cinq jours au moins avant la réunion.

Tout actionnaire ne peut se faire représenter que par son conjoint ou par un autre actionnaire ; à cet effet, le
mandataire doit justifier de son mandat.

Les représentants légaux d’actionnaires juridiquement incapables et les personnes physiques représentant des
personnes morales actionnaires prennent part aux assemblées, qu’ils soient actionnaires ou non.

Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d’un formulaire établi et adressé à la Société selon
les conditions fixées par la loi et les règlements ; ce formulaire doit parvenir à la Société 3 jours avant la date de
l’assemblée pour être pris en compte.

Tout actionnaire peut également participer aux assemblées générales par visioconférence ou par des moyens
électroniques de télécommunication dans les conditions fixées par les lois et règlements et qui seront
mentionnés dans l’avis de convocation de l’assemblée.

ARTICLE 26 – DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES

Tout actionnaire a le droit d’obtenir communication des documents nécessaires pour lui permettre de statuer
en toute connaissance de cause sur la gestion et la marche de la Société.

La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées par la loi et
les règlements.

ARTICLE 27 – FEUILLE DE PRESENCE – BUREAU – PROCES-VERBAUX

Une feuille de présence, dûment émargée par les actionnaires présents et les mandataires et à laquelle sont
annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, et le cas échéant, les formulaires de vote par
correspondance, est certifiée exacte par le bureau de l’Assemblée.

Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil d’Administration ou, en son absence, par un vice-
président ou par un administrateur spécialement délégué à cet effet par le Conseil. A défaut, l’Assemblée
désigne elle-même son Président.

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires, présents et acceptants, qui disposent, tant
par eux-mêmes que comme mandataires, du plus grand nombre de voix. Le bureau ainsi composé, désigne un
secrétaire qui peut ne pas être actionnaire.

Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés
conformément à la loi.

ARTICLE 28 – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

L’Assemblée Générale Ordinaire prend toutes les décisions qui ne modifient pas les statuts.

Elle est réunie au moins une fois par an, dans les délais légaux et réglementaires en vigueur, pour statuer sur les
comptes de l’exercice écoulé.

Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance
possèdent au moins, sur première convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote. Sur deuxième
convocation, aucun quorum n’est requis.

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés, y compris les
actionnaires ayant voté par correspondance.
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ARTICLE 29 – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

L’Assemblée Générale Extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs dispositions ; elle
ne peut toutefois augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve des opérations résultant d’un
regroupement d’actions régulièrement effectué.

Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance
possèdent au moins, sur première convocation le quart des actions ayant le droit de vote et, sur deuxième
convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote. A défaut de ce dernier quorum, la deuxième
assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été
convoquée.

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés, y
compris les actionnaires ayant voté par correspondance.

ARTICLE 30 – EXERCICE SOCIAL

Chaque exercice social a une durée d’une année, qui commence le 1er janvier et finit le 31 décembre.

Le premier exercice social sera clôturé le 31 décembre 2022

ARTICLE 31 – INVENTAIRE – COMPTES ANNUELS

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi.

A la clôture de chaque exercice, le Conseil d’Administration dresse l’inventaire des divers éléments de l’actif et
du passif existant à cette date.

Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de façon distincte les
capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges de l’exercice, ainsi que l’annexe
complétant et commentant l’information donnée par le bilan et le compte de résultat.

Il est procédé, même en cas d’absence ou d’insuffisance du bénéfice, aux amortissements et provisions
nécessaires. Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est mentionné à la suite du bilan.

Le Conseil d’Administration établit le rapport de gestion sur la situation de la Société durant l’exercice écoulé,
son évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de clôture de l’exercice et la date à
laquelle il est établi, ses activités en matière de recherche et de développement.

ARTICLE 32 – AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES

Si les comptes de l’exercice approuvés par l’Assemblée Générale font apparaître un bénéfice distribuable tel
qu’il est défini par la loi, l’Assemblée Générale décide de l’inscrire à un ou plusieurs postes de réserves dont elle
règle l’affectation ou l’emploi, de le reporter à nouveau ou de le distribuer.

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l’exercice fait apparaître par différence, après
déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice de l’exercice.

Sur le bénéfice de l’exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent au
moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque le fonds de
réserve atteint le dixième du capital social.

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice diminué des pertes antérieures et des
sommes à porter en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report bénéficiaire.

Le solde, s’il en existe, est réparti entre tous les actionnaires proportionnellement au nombre d’actions
appartenant à chacun d’eux. L’Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées
sur les réserves dont elle a la disposition, en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les
prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l’exercice.
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Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque les capitaux
propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté des réserves
que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L’écart de réévaluation n’est pas distribuable. Il peut
être incorporé en tout ou partie au capital.

Toutefois, après prélèvement des sommes portées en réserve en application de la loi, l’Assemblée Générale
peut prélever toutes sommes qu’elle juge à propos d’affecter à la dotation de tous fonds de réserves
facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau.

Les pertes, s’il en existe, sont après l’approbation des comptes par l’Assemblée Générale, reportées à nouveau,
pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu’à extinction.

ARTICLE 33 – PAIEMENT DES DIVIDENDES – ACOMPTES

Lorsqu’un bilan établi au cours ou à la fin de l’exercice et certifié par un Commissaire aux comptes fait
apparaître que la Société, depuis la clôture de l’exercice précédent, après constitution des amortissements et
provisions nécessaires et déduction faite s’il y a lieu des pertes antérieures ainsi que des sommes à porter en
réserve, en application de la loi ou des statuts, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des acomptes sur
dividende avant l’approbation des comptes de l’exercice. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le
montant du bénéfice ainsi défini.

L’Assemblée Générale peut accorder aux actionnaires pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou
des acomptes sur dividende, une option entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions dans les
conditions légales.

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l’Assemblée Générale, ou à
défaut par le Conseil d’Administration.

La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf mois après la
clôture de l’exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice.

Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des actionnaires sauf lorsque la distribution a été effectuée
en violation des dispositions légales et que la Société établit que les bénéficiaires avaient connaissance du
caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne pouvaient l’ignorer compte tenu des
circonstances. Le cas échéant, l’action en répétition est prescrite trois ans après la mise en paiement de ces
dividendes.

Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits.

ARTICLE 34 – CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société deviennent
inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d’Administration est tenu, dans les quatre mois qui suivent
l’approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de convoquer l’Assemblée Générale Extraordinaire
des actionnaires, à l’effet de décider s’il y a lieu à dissolution anticipée de la Société.

Si la dissolution n’est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales relatives au
capital minimum dans les sociétés anonymes, et dans le délai fixé par la loi, réduit d’un montant égal à celui
des pertes qui n’ont pu être imputées sur les réserves si dans ce délai les capitaux propres ne sont pas
redevenus au moins égaux à la moitié du capital social.

Dans tous les cas, la décision de l’Assemblée Générale doit être publiée dans les conditions légales et
réglementaires.

En cas d’inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la Société.
Il en est de même si l’Assemblée n’a pu délibérer valablement.

Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la régularisation a eu
lieu.
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ARTICLE 35 – TRANSFORMATION DE LA SOCIETE

La Société peut se transformer en société d’une autre forme si, au moment de la transformation, elle a au moins
deux ans d’existence et si elle a établi et fait approuver par les actionnaires le bilan de ses deux premiers
exercices.

La décision de transformation est prise sur le rapport du Commissaire aux Comptes (si la Société en est dotée
d’un), lequel devra attester le cas échéant que les capitaux propres sont au moins égaux au capital social.

La transformation en société en nom collectif nécessite l’accord de tous les associés. En ce cas, les conditions
prévues ci-dessus ne sont pas exigibles.

La transformation en société en commandite simple ou par actions est décidée dans les conditions prévues
pour la modification des statuts et avec l’accord de tous les associés qui acceptent d’être commandités.

La transformation en société par actions simplifiée ne peut être décidée qu’avec l’accord unanime des
actionnaires.

La transformation en société à responsabilité limitée est décidée dans les conditions prévues pour la
modification des statuts des sociétés de cette forme.

ARTICLE 36 – DISSOLUTION – LIQUIDATION

Sous réserve des cas de dissolution judiciaire prévus par la loi, la dissolution de la Société intervient à
l’expiration du terme fixé par les statuts ou par décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire des
actionnaires.

Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par l’Assemblée Générale Extraordinaire aux conditions de
quorum et de majorité prévues pour les Assemblées Générales Ordinaires. Le liquidateur représente la Société. Il
est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l’actif, même à l’amiable. Il est habilité à payer les
créanciers et répartir le solde disponible.

L’Assemblée Générale des actionnaires peut l’autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de
nouvelles pour les besoins de la liquidation.

Le partage de l’actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué entre les
actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital.

En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la Société, soit par décision
judiciaire à la demande d’un tiers, soit par déclaration au greffe du Tribunal de commerce faite par
l’actionnaire unique, entraîne la transmission universelle du patrimoine à l’actionnaire unique personne morale,
sans qu’il y ait lieu à liquidation.

ARTICLE 37 – CONTESTATIONS

Les contestations relatives aux affaires sociales, survenant pendant la durée de la Société ou au cours de sa
liquidation entre les associés ou entre un associé et la Société, seront soumises au tribunal de commerce du
lieu du siège social.

ARTICLE 38 – NOMINATION DES PREMIERS ADMNISTRATEURS

Le premier Conseil d’Administration sera composé de :

▪ La société INNOVATIVE FINANCE, ayant son siège social 6 rue d’Armaillé, 75017 Paris,
▪ La société AVANT-GARDE CAPITAL, ayant son siège social 39 Bd Beaumarchais, 75003 Paris,
▪ Monsieur Nadim Takchi, demeurant 16 Rue Pavée, 75004 Paris.

lesquels ont déclaré accepter lesdites fonctions et satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et les
règlements pour leur exercice.
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MANDAT D’ACCOMPLIR CERTAINS ACTES :

Dès maintenant, les soussignés donnent mandat à Monsieur Yazid Aksas, agissant ès qualité de Président de la
société AVANT-GARDE CAPITAL, de conclure les actes suivants au nom et pour le compte de la Société :

▪ Accomplissement de toutes démarches commerciales nécessaires à la bonne marche de la Société,
▪ Signature de tout contrat de travail qu’il jugerait nécessaire,
▪ Réalisation de toute acquisition rentrant dans la limite de ses pouvoirs.

Les engagements en résultant seront repris par la Société du seul fait de son immatriculation auprès du
Registre du Commerce et des Sociétés.

Fait à Paris , le 19/10/2021

INNOVATIVE FINANCE SAS
Nadim Takchi, Président

AVANT-GARDE CAPITAL SAS
Yazid Aksas, Président

M. NADIM TAKCHI
Président du Conseil 

d’Administration

{Titulaire3.signature} {Titulaire1.signature} {Titulaire2.signature}
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Annexe 1
ETAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE 
COMPTE DE LA SOCIETE EN FORMATION

Conformément à l'article L. 210-6 du Code de commerce, cet état a été établi préalablement
à la signature des statuts et sera annexé auxdits statuts.

La signature des statuts emportera reprise de ces engagements par la Société dès qu'elle
aura été immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés.

▪ Dépôt du capital social auprès de la Banque Wormser Frères

▪ Constitution de la Société,

▪ Et plus généralement tous actes administratifs et tous contrats 
nécessaires à la bonne marche de la Société.



Annexe 2
LISTE DES SOUSCRIPTEURS D'ACTIONS

Souscripteur Nombre d'actions 
souscrites

Montant total des 
souscriptions

La société Innovative Finance

Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 euros,

Immatriculée au RCS Paris 
sous le numéro 901 549 766

Ayant son siège social 
6 rue d’Armaillé, 75017 Paris

36 995 36 995 euros

La société Avant-Garde Capital

Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 euros,

Immatriculée au RCS Paris 
sous le numéro 889 218 178

Ayant son siège social 
39 Bd Beaumarchais 75003 Paris

5 5 euros

Total 37 000 37 000 euros





Société Anonyme au capital de 37.000 €
Siège social : 6 rue d’Armaillé, 75017 Paris

RCS Paris N° : 904 635 125
(ci-après désignée l’« Emetteur »)

Les investisseurs sont invités à lire le contrat avant de prendre une décision d’investissement afin de
pleinement comprendre les risques et avantages potentiels associés aux obligations émises par
Livret P. L’attention des investisseurs est attirée sur les risques liés à ces obligations et qui figurent
dans l’Annexe 2 “rappel des facteurs de risques”, notamment le risque de perte totale du capital et le
risque d’illiquidité. Il appartient aux investisseurs de vérifier l’intérêt de cet investissement pour eux.

CONTRAT D’EMISSION D’OBLIGATIONS



CONSIDERANT QUE :

(A) L’Emetteur est une société ayant pour objet la réalisation d’investissements immobiliers, en recourant à
tous modes de financement (y compris par voie obligataire et bancaire), ainsi que le développement et
l’exploitation des sites internet et des applications mobiles y afférentes.

(B) L’Emetteur envisage d’effectuer des investissements dans des biens immobiliers à usage locatif, alliant
sécurité et rendement (ci-après désignées les « Opérations »).

(C) Aux fins du financement de ces Opérations, l’Emetteur a décidé d’émettre un emprunt obligataire d’un
montant nominal total maximum de 7.990.000 euros représenté par un nombre maximum de 7.990.000
obligations simples d’une valeur nominale d’un euro [EUR 1] chacune (ci-après définies les « Obligations »).

(D) Les Investisseurs pourront participer au financement des Opérations en souscrivant aux Obligations
émises par l’Emetteur.

(E) Il est précisé également que la présente émission obligataire a été précédée de l’établissement d’un
rapport de Monsieur Hugues Fournier La Touraille, Commissaire aux comptes, lequel a procédé à une
vérification de l’actif et du passif de l’Emetteur.

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

1. DEFINITIONS – INTERPRETATION

1.1 Définitions
Les termes et expressions commençant par une majuscule et non définis dans le préambule ou dans les
Articles du Contrat auront, sauf lorsque le contexte l’exige autrement, la signification suivante :

« Annexe » désigne une annexe au Contrat.

« Article, Paragraphe, Titre » désigne, selon le cas un article, un paragraphe ou un titre du Contrat.

« Bulletin de Souscription » désigne tout bulletin de souscription des Obligations transmis électroniquement par
un Souscripteur à l’Emetteur, conformément aux stipulations du Contrat.

« Contrat » désigne le présent Contrat de souscription ayant notamment pour objet l’émission des Obligations
par l’Emetteur, la souscription et la libération de la souscription des Obligations par les Souscripteurs.

« Date d’Investissement » désigne le 1er jour du mois suivant la date de réception des fonds par l’investisseur à
l’Emetteur. A titre d’exemple, la Date d’Investissement pour un versement reçu le 17 juin sera le 1er juillet, et pour
un versement de fonds reçu le 29 aout, la Date d’Investissement sera le 1er septembre.

« Date de Règlement » désigne la date à laquelle les obligations de paiement et de remboursement de
l’Emetteur au titre du Contrat auront été entièrement, irrévocablement et inconditionnellement acquittées, à
savoir : la date du virement ou d’émission du chèque de remboursement des obligations.

« Date de Signature » désigne la date de signature du Contrat.

« Date de Souscription » désigne la date à laquelle un Souscripteur souscrit aux Obligations.

« Date Finale d’Amortissement » désigne la date à laquelle la Foncière aura procédé au remboursement de
l’Investissement Rémunéré, soit au plus tard à l’expiration d’un délai de 20 ans à compter de la Date de
Signature.

« Emetteur » désigne la société anonyme Livret P. « Emission » désigne toute émission par l’Emetteur
d’Obligations.

« Encours » désigne, pour chaque Obligation en circulation à un moment donné, la valeur nominale de cette
Obligation, majorée des intérêts ou diminuée des amortissements anticipés. 2



« Encours Total des Obligations » désigne le montant total égal à l’Encours multiplié par le nombre
d’Obligations en Circulation.

« Engagement Maximum » désigne la somme de 7.990.000 euros.

« Euro » ou « EUR » désigne la monnaie unique européenne ayant cours légal en France, conformément à la
réglementation de l’Union Européenne et/ou française.

« Investissement » désigne le montant total apporté à la L’Emetteur par les Investisseurs pour le financement
des Opérations.

« Investisseur » désigne toute personne dûment inscrite sur la plateforme www.livretp.fr sur son site internet, via
son application mobile ou tout autre moyen digital.

« Investisseurs » désigne l’ensemble de ces au sens large.

« Loi » désigne toute constitution, loi, ordonnance, décret, réglementation, ainsi que toute autre législation et
autre mesure d’application, et toute règle obligatoire ou tout texte ou code de conduite édicté par toute autorité
administrative ou réglementaire compétente.

« Obligataires » désigne les personnes détentrices d’Obligations.

« Obligations en Circulation » désigne, au moment, considéré, une Obligation souscrite, dont la souscription a
été libérée et non encore amortie en totalité.

« Période d’Emission » désigne la période durant laquelle les Investisseurs pourront souscrire aux Obligations,
en vertu des délibérations annuelles du Conseil d’Administration de la société émettrice.

« Réserve de Liquidité » désigne la quotité de 5% des fonds levés devant être conservés pour financer les
demandes de remboursement anticipées des Souscripteurs

« Souscripteur » désigne tout Investisseur ayant souscrit à des Obligations.

« Taux d’Intérêt Applicable » a la signification qui lui est attribuée à l’Article 7.1.

« Taux d’Intérêt Initial » a la signification qui lui est attribuée à l’Article 7.1.

1.2 Interprétation

Dans le Contrat, sauf indication contraire :

(a) Toute référence à une disposition légale s’entend de cette disposition telle qu’éventuellement amendée.

(b) Les titres des Titres, Articles et Annexes sont indiqués par commodité uniquement et ne sauraient
influencer l’interprétation du Contrat.

(c) Les mots définis comportant le pluriel doivent inclure le singulier et vice versa.

2. EMISSIONS DES OBLIGATIONS

Le 05/11/2021, le Conseil d’Administration de l’Emetteur a autorisé l’émission d’un emprunt obligataire d’un
montant total maximum de 7.990.000 euros, par voie d’émission d’un nombre maximum de 7.990.000
Obligations.

L’Emetteur s’engage à procéder pendant la Période d’Emission, à l’émission de tout ou partie des Obligations, et
à en réserver la souscription aux Investisseurs.

La Période d’Emission sera close par anticipation dès que toutes les Obligations auront été souscrites ou sur
simple décision du président de l’Emetteur.
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3. SOUSCRIPTION DES OBLIGATIONS

3.1 Prix de souscription
Chaque Obligation est émise à un prix égal à sa valeur nominale, soit un euro (EUR 1).
Le prix de souscription des Obligations (le « Prix de Souscription ») est égal au produit de la valeur nominale
d’une Obligation par le nombre d’Obligations souscrites par un Souscripteur, dans la limite de l’Engagement
Maximum.
Les Obligations souscrites seront intégralement libérées par chaque Souscripteur, en numéraire, à hauteur du
Prix de Souscription, dans la limite de de l’Engagement Maximum.

3.2 Modalités de souscription
Chaque Souscripteur pourra transmettre électroniquement à l’Emetteur, pendant la Période d’Emission, un ou
plusieurs Bulletins de Souscription.
Chaque Souscripteur s’engage, pour chaque Obligation émise par l’Emetteur conformément à un Bulletin de
Souscription, à verser le Prix de Souscription correspondant au plus tard le dernier jour de la Période d’Emission.
La souscription aux Obligations par un Souscripteur sera réalisée au moyen :

(a) de la transmission par le Souscripteur à l’Emetteur du Bulletin de Souscription afférent aux Obligations
dûment complété et signé ; et
(b) du paiement par le Souscripteur d’une somme égale au Prix de Souscription des Obligations sur le
compte de l’Emetteur, dont les coordonnées lui auront été communiquées.
(c) de la transmission par le Souscripteur des éléments satisfaisants pour permettre son identification dans
le cadre de la règlementation en vigueur pour la lutte contre le blanchiment des capitaux ;
Il est précisé à cet égard que la souscription initiale devra s’élever pour chaque Souscripteur à un montant
minimum de cent euros (EUR 100).

3.3 Inscription en compte
L’Emetteur s’engage à procéder immédiatement à l’inscription en compte des Obligations ainsi souscrites au
nom de chaque Souscripteur.

4. AFFECTATION DES FONDS

L’Emetteur s’engage à affecter le produit des Emissions exclusivement au financement des Opérations.

5. CARACTERISTIQUES DES OBLIGATIONS

Chaque Obligation est créée sous la forme nominative et inscrite au nom de chaque Souscripteur dans le
registre des mouvements de titres et les comptes d’obligataires de l’Emetteur.

Chaque Obligation portera jouissance à compter de la Date d’Investissement suivant la Date de Souscription.

6. AMORTISSEMENT DES OBLIGATIONS

6.1 Amortissement in fine
L’Emetteur procèdera à l’amortissement des Obligations in fine à la Date Finale d’Amortissement.

Par exception, l'Emetteur pourra proroger l'Emprunt Obligataire, avec autorisation expresse du Représentant de
la Masse, et une fois seulement, d'une durée supplémentaire maximale de cinq (5) ans, dans les mêmes
conditions, à condition d'en informer les porteurs d'Obligations un (1) an au moins avant l'échéance normale de
l'Emprunt Obligataire par courriel ou autre moyen électronique adresse au Représentant de la Masse. Les
intérêts continueront de courir conformément aux présentes et leur paiement sera différé jusqu’au nouveau
terme de l'Emprunt Obligataire.

Il est rappelé que le remboursement de l’Emprunt Obligataire n’est pas garanti par une assurance, ni par une
sûreté réelle ou personnelle, étant précisé que le créancier obligataire jouit d’un rang inférieur à celui d’un
établissement bancaire.

L’Emetteur pourra enfin exiger le rachat des obligations détenues par l’Investisseur, dont les agissements
seraient de nature à porter atteinte à son image ou pour d’autres motifs jugés graves.
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6.2 Amortissement anticipé

A la demande de l’Emetteur

L’Emetteur aura la faculté à tout moment de procéder, à sa discrétion et sans pénalité, à l’amortissement
anticipé de tout ou partie de l’Encours Total des Obligations, à condition d’en aviser les Investisseurs au moins
trente (30) jours calendaires avant ledit remboursement.

L’Emetteur aura par ailleurs la faculté de procéder à l’amortissement anticipé de toutes les Obligations
souscrites au-delà de l’Engagement Maximum.

A la demande du Souscripteur

Chaque Souscripteur bénéficiera également d’une option de remboursement anticipé en tout ou partie de ses
Obligations, sur simple notification de sa part transmise à l’Emetteur électroniquement ou via l’application
mobile, moyennant un préavis d’un mois, et sous réserve toutefois que ce dernier dispose des fonds
nécessaires sur la Réserve de Liquidité dédiée à ce type de remboursement.

Dans le cas contraire, l’Emetteur pourra différer à sa discrétion la date de remboursement dans la limite d’un
délai de douze mois.

7. INTERETS

7.1 Taux d’intérêt
Les Obligations porteront intérêt à compter de la Date d’Investissement et jusqu’à la Date Finale
d’Amortissement sur la fraction non encore remboursée.

(i) Taux d’intérêt Initial
Le Taux d’intérêt Initial (taux brut avant application de la fiscalité et des prélèvements sociaux) en vigueur à la
date de l’émission du contrat s’élève à :

4.00%

Les intérêts seront servis par l’Emetteur aux Souscripteurs au 31 décembre de chaque année civile et
s’ajouteront alors au solde des versements réalisés par l’investisseur à cette date .

Ces intérêts – net de fiscalité et prélèvements éventuels - capitaliseront à leur tour au 1er janvier de l’année
suivante.

(ii) Taux d’Intérêt Applicable
Le Taux d’Intérêt Initial mentionnés au sous paragraphe (i) constitue un taux cible de rendement compte tenu
de la performance anticipée des Opérations par l’Emetteur et de ses capacités de remboursement en
découlant.

Ce Taux pourra être modifié à tout moment, le « Taux d’Intérêt Applicable ». Cet ajustement à la hausse comme
à la baisse est à la discrétion de l’Emetteur notamment pour refléter l’évolution de son activité et les conditions
de marché. L’Émetteur informera les Obligataires et leur Représentant au plus tard 30 jours avant le début de
mise en place du nouveau Taux d’Intérêt Applicable. Cette information pourra notamment prendre la forme
d’un courriel ou d’une information sur l’application mobile.

7.2 Calcul
Les intérêts commencent à courir à partir du 1er du mois qui suit le jour du versement. Les intérêts cessent
de courir à la fin du mois qui précède le jour d’un retrait.

Le résultat est arrondi à la deuxième (2ème) décimale la plus proche (les demis étant arrondis à la décimale
supérieure).

A titre d’exemple, pour un investisseur qui souscrit 100 euros, les flux anticipés sont décris en Annexe 1.
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7.3 Paiement des intérêts
Les intérêts courus sur les Obligations seront crédités ou payés par l’Emetteur au 31 décembre de chaque année
civile, à la Date Finale d’Amortissement ou lors de remboursements anticipés, sous la déduction des
prélèvements fiscaux et sociaux que la Loi met ou pourrait mettre à la charge de chaque Obligataire.

7.4 Méthode de paiement
Les intérêts courus sont crédités le 31 décembre de chaque année sur le compte de l’investisseur dans les livres
de l’Emetteur et capitalisés à partir du 1er janvier de l’année suivante.

Lors de l’amortissement final des obligations, le paiement du principal et des intérêts dus au titre des
Obligations sera effectué en euros par crédit ou transfert sur un compte libellé en euros (ou tout autre compte
sur lequel des crédits ou transferts peuvent être effectués en euros) indiqué par le bénéficiaire.

Si la date de paiement d'une somme en principal ou en intérêts afférente à une Obligation n'est pas un jour
ouvré, le Porteur n'aura droit au paiement de cette somme que le premier (1er) jour ouvré suivant et n'aura droit
à aucun intérêt ou autre montant supplémentaire en raison de ce délai.

Toutes actions contre l'Emetteur en vue du paiement du principal ou des intérêts dus au titre des Obligations
seront prescrites à compter d'un délai de dix (10) ans (pour le principal) et cinq (5) ans (pour les intérêts) à
partir de leur date d'exigibilité respective.

8. ORGANISATION DES OBLIGATAIRES EN UNE MASSE

8.1 Masse des obligataires et assemblée générale des obligataires
Conformément aux dispositions de l’article L. 228-103 du Code de commerce, jusqu’à la Date de Règlement,
l’ensemble des Obligataires seront regroupés en une masse (la « Masse »), qui jouit de la personnalité civile et
est soumise à des dispositions identiques à celles prévues par les articles L.228-47 à L.228-64, L.228-66 et L.228-
90 du Code de commerce.

La Masse est représentée par un ou plusieurs mandataires.

Il pourra être révoqué par l’assemblée générale des Obligataires qui devra désigner un nouveau représentant.
Le ou les représentants de la Masse ne percevront aucune rémunération à ce titre.

L’assemblée générale des Obligataires sera appelée à autoriser toutes modifications du présent Contrat, de
renoncer à tout cas de défaut, de décider des actes conservatoires à faire dans l’intérêt commun des
Obligataires et de désigner, le cas échéant, un ou plusieurs mandataires chargé(s) d’exécuter les décisions
prises par l’assemblée générale des Obligataires et de représenter les Obligataires dans le cadre de l’émission.
Ses décisions sont obligatoires pour tous les Obligataires, même pour les absents, incapables ou dissidents.
Chaque Obligation donnera droit à une (1) voix dans l’assemblée générale des Obligataires.

8.2 Droit d’accès aux assemblées
Conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article L.228-105 du Code de commerce, le représentant
de la Masse aura accès à l’assemblée générale des actionnaires, mais sans voix délibérative.
Ils ne pourront en aucune façon s’immiscer dans la gestion des affaires sociales.
Le représentant de la Masse, s’il est associé, pourra exercer ses droits d’associé.

9. DECLARATIONS, GARANTIES ET ENGAGEMENTS

L’Emetteur déclare et garantit, tant en ce qui le concerne qu’en ce qui concerne, le cas échéant, chaque
Souscripteur, ce qui est stipulé dans le présent Article, et reconnaît que chaque Souscripteur s’est engagé à
souscrire les Obligations sur le fondement de ces déclarations. Les engagements stipulés au présent Article, pris
par l’Emetteur au bénéfice de chaque Souscripteur, resteront en vigueur jusqu’à la Date de Règlement.

9.1 Statuts
L’Emetteur déclare et garantit qu’il est une société anonyme dûment immatriculée et existant valablement au
regard du droit français. L’Emetteur s’engage à faire tout ce qui est nécessaire aux fins de préserver sa
personnalité morale et maintenir le pouvoir et la capacité requis pour détenir ses actifs et exercer son activité et
mettre en œuvre les Opérations projetées.
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9.2 Pouvoir et capacité
L’Emetteur déclare et garantit qu’il a la capacité d’émettre les Obligations. L’Emetteur déclare et garantit qu’il a
le pouvoir et la capacité de signer le Contrat et d’exécuter les obligations qui en découlent. L’Emetteur déclare
et garantit qu’il a la capacité requise pour être valablement propriétaire de ses actifs et exercer son activité
telle qu’il l’exerce actuellement.

9.3 Information
L’Emetteur déclare et garantit qu’il a établi un document d’information synthétique (« DIS ») transmis à l’Autorité
des Marchés Financiers (« AMF »), conformément aux dispositions applicables.

9.4 Force obligatoire
L’Emetteur déclare et garantit que les obligations qui lui incombent au titre du Contrat sont licites, valables, lui
sont opposables et sont susceptibles d’exécution conformément à ses termes.

9.5 Absence de violation – Respect des Lois
L’Emetteur déclare et garantit que la signature du Contrat et l’exécution des obligations qui en découlent pour
lui, n’ont pas pour effet de contrevenir à :
(a) une loi ou une décision judiciaire, administrative ou arbitrale s’imposant à lui, ou
(b) une stipulation de tout autre document auquel il est partie ou s’imposant à lui.

10. RENONCIATION – RESILIATION

L’Emetteur pourra renoncer, sans pénalité, à l’émission de tout ou partie des Obligations.

11. DIVERS

Dans le cas où l’une quelconque des stipulations du Contrat serait ou deviendrait illicite ou inopposable, il est
convenu que les autres stipulations du Contrat demeureront licites et opposables aux parties au présent acte
indépendamment de la ou desdites stipulation(s) illicite(s) ou inopposable(s).

Les Annexes des présentes constituent une partie intégrante du Contrat.

12. CESSION

Aucune Partie ne pourra céder sa qualité de partie au Contrat, ou ses droits et/ou obligations au titre du Contrat
sans le consentement préalable écrit de l’autre Partie.

13. DROIT APPLICABLE - ATTRIBUTION DE JURIDICTION

13.1 Droit applicable et juridictions compétentes
Le Contrat est régi par le droit français.
Tout litige relatif à la validité, à l’interprétation et à l’exécution du Contrat sera de la compétence des tribunaux
du ressort de la Cour d’appel de Paris.

13.2 Election de domicile
Aux fins des présentes, les Parties élisent domicile en leurs domiciles et sièges sociaux respectifs.

14. AVIS

Tout avis aux Obligataires sera valablement donné s’il a été mis à leur disposition sur la plateforme
www.livretp.fr ou l’application mobile Livret P, s’il est adressé par courriel, ou par lettre simple à leurs adresses
postales respectives. Il sera alors réputé avoir été donné le deuxième (2ème) jour ouvré après son envoi.
Chaque Obligataire sera tenu de notifier l'Emetteur tout changement d'adresse le concernant.

15. DOCUMENTS INCORPORES PAR REFERENCE

Le présent Contrat d’Emission doit être lu et interprété conjointement avec l’ensemble des informations et
avertissements qui ont été transmises aux Obligataires sur le site internet ou l’application mobile du Livret P.
préalablement à l’émission du Contrat Obligataire.
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Annexe 1
Tableau d’Amortissement
L'Emetteur détaille ci-dessous l’évolution d’un investissement de 100 euros pour lequel aucun retrait
n’a été effectué avec l’hypothèse d’un taux d’intérêt brut de 4% et avec l’application d’un
prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 30%.

8

100.0 € Interets Brut Taxes Interets Net Solde

1 104.0 € 4.0 € 1.2 € 2.8 € 102.8 €

2 106.9 € 4.1 € 1.2 € 2.9 € 105.7 €

3 109.9 € 4.2 € 1.3 € 3.0 € 108.6 €

4 113.0 € 4.3 € 1.3 € 3.0 € 111.7 €

5 116.1 € 4.5 € 1.3 € 3.1 € 114.8 €

6 119.4 € 4.6 € 1.4 € 3.2 € 118.0 €

7 122.7 € 4.7 € 1.4 € 3.3 € 121.3 €

8 126.2 € 4.9 € 1.5 € 3.4 € 124.7 €

9 129.7 € 5.0 € 1.5 € 3.5 € 128.2 €

10 133.3 € 5.1 € 1.5 € 3.6 € 131.8 €

11 137.1 € 5.3 € 1.6 € 3.7 € 135.5 €

12 140.9 € 5.4 € 1.6 € 3.8 € 139.3 €

13 144.9 € 5.6 € 1.7 € 3.9 € 143.2 €

14 148.9 € 5.7 € 1.7 € 4.0 € 147.2 €

15 153.1 € 5.9 € 1.8 € 4.1 € 151.3 €

16 157.4 € 6.1 € 1.8 € 4.2 € 155.6 €

17 161.8 € 6.2 € 1.9 € 4.4 € 159.9 €

18 166.3 € 6.4 € 1.9 € 4.5 € 164.4 €

19 171.0 € 6.6 € 2.0 € 4.6 € 169.0 €

20 175.8 € 6.8 € 2.0 € 4.7 € 173.7 €

Total 105.3 € 31.6 € 73.7 €
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Annexe 2
Rappel des facteurs de risques liés aux obligations
L'Emetteur considère que les facteurs de risques décrits ci-après sont importants pour prendre une
décision d'investissement dans les Obligations et/ou peuvent altérer sa capacité à remplir les
engagements que lui imposent les Obligations à l'égard des investisseurs. Ces risques sont
aléatoires et l'Emetteur n'est pas en mesure de se prononcer sur l'éventuelle survenance de ces
risques. Les risques pour les Investisseurs sont mentionnés en plus amples détails dans le
document d’information synthétique mis à leur disposition.

1. Risques liés au remboursement anticipé
Les Obligations peuvent être remboursées par
anticipation par l'Emetteur. Tout remboursement
anticipé des Obligations peut résulter pour les
Investisseurs en un rendement inférieur à leurs
attentes.

2. Risques liés à l’activité de l’Emetteur
Dans le cadre de sa stratégie de développement,
l'Emetteur envisage de poursuivre l'acquisition
d'actifs immobiliers. L'Emetteur ne peut garantir que
de telles opportunités d'acquisition se présenteront, ni
que les acquisitions auxquelles il procédera
obtiendront la rentabilité qu'il pourra escompter à
l'origine. De telles acquisitions comportent un certain
nombre de risques liés (i) aux conditions du marché
immobilier, (ii) à la présence sur ce marché de
nombreux investisseurs, (iii) au prix des actifs, (iv) au
potentiel de rendement de tels actifs, (v) aux effets
sur les résultats opérationnels de l'Emetteur et (vi) à
la mobilisation des dirigeants et personnes clés sur
de telles opérations. L'absence d'acquisition ou
l'acquisition de biens ne répondant pas en totalité aux
critères déterminés par l'Emetteur serait de nature à
affecter de façon significative les résultats et les
perspectives de l’Emetteur.

3. Risques liés à la location des actifs
L'activité de l'Emetteur consiste principalement en la
location d'actifs immobiliers à usage
essentiellement d'habitation. En cas de départ d'un
locataire pour quelque raison que ce soit, l'Emetteur
ne peut garantir qu'il sera à même de relouer
rapidement les biens concernés à des loyers
satisfaisants. L'absence de revenus générés par les
surfaces vacantes et les charges fixes y afférentes
devant dès lors être supportées par le propriétaire
sont susceptibles d'affecter les résultats de
l'Emetteur. Il ne peut être exclu que l'Emetteur soit
confronté, à l'échéance des baux, à un contexte de
marché différent et défavorable aux bailleurs.
De plus, sur le patrimoine détenu par l'Emetteur, les
locataires peuvent être des particuliers. L'Emetteur
est donc confronté à un risque d'insolvabilité qui
pourrait avoir un impact sur ses résultats.

4. Risques liés à l'environnement dans lequel
opère l'Emetteur

4.1 Risques liés à l'environnement économique
Les variations des conditions économiques
nationales (croissance économique, taux d'intérêt,
taux de chômage…) pourraient avoir un impact
significatif défavorable sur l'activité de l'Emetteur.

4.2 Risques liés à l'évolution du marché immobilier
La valeur du patrimoine de l'Emetteur dépend de
l'évolution des marchés immobiliers dans lesquels il
opère. C'est pourquoi l'Emetteur pourrait ne pas
toujours être en capacité de réaliser ses
investissements et ses cessions au moment où les
conditions de marché sont les plus favorables.

4.3 Risques liés à la liquidité du marché immobilier
L'Emetteur exerce son activité sur l'ensemble du
territoire français et peut ainsi être confronté à un
risque de liquidité, notamment sur certaines zones
géographiques moins dynamiques. L'Emetteur
pourrait alors connaitre des difficultés à céder
certains actifs dans des conditions favorables.

4.4 Risques liés à l'évolution réglementaire
De part de nombreux aspects de son activité,
l'Emetteur est confronté à de nombreuses
réglementations susceptibles d'évoluer :
encadrement des baux d'habitation, baux
commerciaux, copropriété, protection des
personnes et de l'environnement. L'évolution de ces
réglementations pourrait avoir un impact sur
l'activité et la rentabilité de l'Emetteur.

5. Risques financiers
L'Emetteur finance ses investissements par des
crédits bancaires ainsi que des emprunts
obligataires. Il est à noter que ces financements sont
assortis sur leur durée de sûretés hypothécaires.
L'Emetteur pourrait être en risque de défaut de
liquidité dans les cas où il ne parviendrait pas à
mobiliser suffisamment de ressources. Une telle
situation pourrait entraîner un remboursement
anticipé d'une partie de son endettement et, si la
dette était garantie par une sûreté, la réalisation de la
sûreté concernée et la prise en possession des actifs
objets de cette sûreté par les créanciers concernés.
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ANNEXES



TABLEAU D’ECHEANCIER DE L’ENDETTEMENT 

A ce stade la Société n’a aucun endettement. Dans le cadre de sa première acquisition a 
Villejuif, elle prévoit de souscrire un emprunt de 900 000 euros dont l’échéancier sera le 
suivant:



ELEMENTS PREVISIONNELS
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Lecture : D’ici l’année 5, Livret P. espère réaliser 204 acquisitions sur 
l’année pour un prix d’acquisition de 200 m€

B] Projections sur le volume des opérations réalisé

A] Projections sur l’opération Villejuif



ORGANIGRAMME DU GROUPE

La société Livret P. SA, créée en novembre 2021, est une filiale des sociétés Innovative Finance 
SAS et Avant-Garde Capital SAS. Livret P. SA créée des SCI pour porter les acquisitions de biens 
résidentiels qu’elle réalise. Elle leur apporte alors des fonds levés via les souscriptions 
d’obligations par les investisseurs pour atteindre les ratios de fonds propres requis par nos 
partenaires bancaires.

Organes de contrôle et de gestion:

La Société Livret P. SA est administrée par un Conseil d'Administration composé de trois 
membres au moins et de dix-huit membres au plus, sous réserve de la dérogation prévue par 
la loi en cas de fusion. En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés, renouvelés ou 
révoqués par l'Assemblée Générale Ordinaire. 

Le Conseil d’Administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur 
mise en œuvre. Le Conseil d'administration a seul qualité pour décider ou autoriser l'émission 
d'obligations.

Le premier Conseil d’Administration sera composé de :

➢ Monsieur Nadim Takchi, demeurant 16 Rue Pavée, 75004 Paris, nommé Président du 
conseil d’administration ;

➢ La société INNOVATIVE FINANCE, ayant son siège social 6 rue d’Armaillé, 75017 Paris ; 
➢ La société AVANT-GARDE CAPITAL, ayant son siège social 39 Bd Beaumarchais, 75003.



CURRICULUM VITAE DES DIRIGEANTS

Nadim Takchi, 
Président d’Innovative Finance SAS, 
Président du Conseil d’Administration de Livret P. SA 

▪ Entrepreneur avec 10 ans d’expérience dans la finance, Nadim a développé une expertise en
création de startups.

▪ Il crée en 2015 Credit.fr, plateforme n°2 du crowdlending en France et revendue par la suite à 
Tikehau Capital, un des leader de l’asset management en Europe. 

▪ En 2020, Il cofonde Cedar Oxygen, une plateforme de Trade Finance.
▪ Nadim est passionné d’immobilier et a réalisé de nombreuses opérations de marchand de 

biens et d’investissement à fortes plus-values.
▪ Nadim est diplômé d’un MSc Grande Ecole de HEC Paris et de Babson College à Boston.

Yazid Aksas, 
Président d’Avant-Garde Capital SAS, 
elle-même actionnaire à 70% d’Innovative Finance SAS, et à 0.01% de Livret P. SA,

▪ Président d’Avant-Garde Capital, un « start-up studio » ou fabrique à entreprise innovante,
▪ Serial entrepreneur et investisseur dans plusieurs start-ups, 13 ans dans la Silicon Valley, 
▪ En 2006, il participe à la création de Greystripe, (publicité mobile), vendue à ValueClick, 
▪ En 2011, il a cofondé Ipsy, un des leader de la cosmétique en ligne aux USA, 
▪ Yazid a aussi travaillé chez Lightspeed Ventures et Yahoo! en Californie,
▪ Banquier d’investissement chez Close Brothers à Paris,
▪ Auditeur secteur banque et finance au cabinet Deloitte à Paris,
▪ Yazid est diplômé d’un MBA de Stanford University, d’un MSc in Law and Accounting de la 

London School of Economics et d’une Maitrise de Sciences de Gestion de Paris Dauphine.



ORGANIGRAMME DE L’EQUIPE DE DIRECTION



ACTIONNARIAT DE LA SOCIETE

Nom Souscription Nombre d’actions

Avant-Garde Capital SAS 5 euros 5

Innovative Finance SAS 36 995 euros 36 995

TOTAL 37 000 euros 37 000



EXEMPLE D’APPLICATION DE LA CLAUSE DE LIQUIDITE

Chaque Souscripteur bénéficiera également d’une option de remboursement anticipé en tout 
ou partie de ses Obligations, sur simple notification de sa part transmise à l’Emetteur 
électroniquement ou via l’application mobile, moyennant un préavis d’un mois, et sous réserve 
toutefois que ce dernier dispose des fonds nécessaires sur la Réserve de Liquidité dédiée à ce 
type de remboursement. 

Dans le cas contraire, l’Emetteur pourra différer à sa discrétion la date de remboursement dans 
la limite d’un délai de douze mois.

La Réserve de Liquidité désigne la quotité de 5% des fonds levés devant être conservés pour 
financer les demandes de remboursement anticipées des Souscripteurs.

Scenario 1:

La Société lève 1 000 000 d’euros dans le cadre de l’Offre. La Réserve de Liquidité s’élèvera alors 
à 50 000 euros. Deux ans plus tard, plusieurs investisseurs demandent un remboursement 
anticipé pour l’équivalent de 40 000 euros. La Société est en mesure de faire face a ces 
demandes et la Reserve s’établira alors à 10 000 euros.

Scenario 2:

La Société lève 1 000 000 d’euros dans le cadre de l’Offre. La Réserve de Liquidité s’élèvera alors 
à 50 000 euros. Deux ans plus tard, plusieurs investisseurs demandent un remboursement 
anticipé pour l’équivalent de 70 000 euros. La Société honorera 50 000 euros de demandes 
selon le principe du premier arrivé premier servi. 20 000 euros de demandes seront alors mises 
en stand by pour laisser le temps à la Société de vendre certains actifs et lui permettre de 
dégager les liquidités nécessaires pour honorer le reste des demandes.



BULLETIN DE SOUSCRIPTION

SYNTHESE DE L’OFFRE

Catégorie de titres Obligations ordinaires

Souscripteurs concernés Souscripteurs professionnels et non professionnels, en direct

Montant nominal 1€

Minimum de souscription 100 euros (100 obligations)

Devise de libellé EUR

Rendement cible annuel 4%

Amortissement In Fine

Durée 20 ans

LIVRET P. SA

Société Anonyme au capital de 37.000 €
Siège social : 6 rue d’Armaillé, 75017 Paris

RCS Paris N° : 904 635 125

Ce placement comporte des risques. Le capital investi et le rendement cible ne sont pas garantis : ils sont notamment liés aux évolutions

du marché de l'immobilier et peuvent être révisés a la hausse comme a la baisse par la société.

Montant souscrit :
en toutes lettres

Pour rappel, le montant minimal de la souscription est de cent euros (100 €)

Montant souscrit :
en chiffres

DETAIL DE LA SOUSCRIPTION

Origine des fonds :

Epargne            Héritage           Vente d’actifs              Autre, précisez

(Livret P. se réserve le droit de demander des pièces supplémentaires)

LOI INFORMATIQUE ET LIBERTE – PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

En cochant cette case, je(nous) reconnais(sons) prendre connaissance du traitement des données qui sera effectué par Livret P. SA et par 

les tiers auxquels Livret P. SA autorisera l’accès aux fins de la bonne gestion de l’entreprise. 

En particulier, je(nous) reconnais(sons) que mes(nos) données personnelles recueillies via le présent Bulletin de souscription et les 

informations techniques et financières concernant mon(notre) compte souscripteur sont nécessaires à ladite souscription, à la tenue et 

au fonctionnement du compte investisseur, et qu’elles peuvent être utilisées par Livret P. SA ou transmises à des tiers. 

Je(nous) reconnais(sons) en outre disposer, conformément à la loi n°78/17 du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement Général sur la 

Protection des Données (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 (dit « RGPD »), d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement de mes(nos) 

données, ainsi que d’un droit à la limitation du traitement, un droit d’opposition au traitement et du droit à la portabilité de mes(nos) 

données sur simple demande écrite auprès de Livret P. SA. Je(nous) dispose(disposons) également du droit d’introduire une réclamation 

auprès de la CNIL.
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VOTRE IDENTITE

M. Mme

Nom

Prénom

Nom de jeune fille

Nationalité

Date de naissance

Ville de naissance

Pays de naissance

salarié       non salarié       retraité       sans profession

Profession

(si retraité, indiquez votre ancienne profession)

Situation de famille |   Régime matrimonial

célibataire communauté réduite aux acquêts

marié(e) communauté universelle (contrat)

veuf(ve) participation aux acquêts

divorcé(e) séparation de biens

pacsé(e)

Pays de résidence fiscale

Téléphone E-mail                   

Adresse postale

Code postal Ville Pays

VOUS ÊTES UN PARTICULIER

Dénomination sociale

Forme juridique

N° SIREN

Représentant légal :

Nom

Prénom

Date de naissance

Ville de naissance

Pays de naissance

VOUS ÊTES UNE ENTREPRISE

BULLETIN DE SOUSCRIPTION
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DECLARATION DU SOUSCRIPTEUR ET SIGNATURE

Le (ou les) souscripteur(s) déclare(nt) :

- Avoir reçu et pris connaissance des documents d’information fournis par Livret P. SA,

- Avoir compris l’ensemble des éléments ainsi que les risques afférents à l’investissement, notamment le risque de perte en capital,

- Que les fonds n’ont pas d’origine délictueuse ou criminelle au sens de la réglementation relative à la lutte anti-blanchiment et au 

financement du terrorisme.

Fait à Le

Signature du souscripteur




